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Resume 

La question du crime organise (C.O.) occupe une place importante dans les 
discours politiques de nos gouvernements depuis les annees 30. Les medias traitent 
egalement abondamment de la question. Les discours portant sur la question sont 
generalement alarmistes, c'est-a-dire qu'ils depeignent le C.O. comme etant une menace 
insidieuse pour laquelle la seule solution possible demeure la repression policiere. Or, les 
discours des differentes agences gouvernementales ne furent pas toujours les memes. 
Plusieurs changements importants sont survenus au niveau du concept meme de ce qu'est 
le C.O. Ainsi, depuis la fin des annees 70, le concept servait essentiellement a categoriser 
davantage certains groupes minoritaires alors que dans les annees 30 il etait synonyme de 
« racketeering » impliquant des policiers, des politiciens et des hommes d'affaires. 
Comme les discours semblent changer selon les contextes et l'emetteur, nous avons voulu 
etudier celui d'une agence gouvernementale federale canadienne representant differentes 
organisations policieres dans l'ensemble du pays. 

L'analyse du discours, selon la theorie de la rhetorique, nous permit de mettre en lumiere 
le processus redactionnel deploye par le Service canadien de renseignements criminels 
(SCRC) lors de la creation de leurs rapports annuels. Par l'emploi de differentes 
techniques redactionnelles (images, statistiques, citations, evenements concrets, etc.) 
l'agence etatique transmet une image alarmiste et subjective du C.O. au Canada. Cette 
analyse prend place dans une approche constructiviste, c'est-a-dire que Ton considere le 
concept du C.O., tel qu'aborde par le SCRC, comme etant une realite construite et 
institutionnalisee. Ainsi abordee, cette recherche nous permet de mieux comprendre le 
discours de l'agence, son processus redactionnel et la pertinence de ses rapports. 
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Les Rapports annuels sur le crime organise du Service canadien de 
renseignements criminels comme Rhetorique 

Organized crime is today a great, unmanageable threatening fact in the lives of our 
communities. It is enough to ask whether the machinery of law enforcement is good, 
we must go further, call in question the wisdom of the laws themselves and discover 
whether or not some of our experiments are not as menacing in their effect as criminal 
activities. It may be found that some of the best intentions of our idealists have supplied 
the pavement for the hell of organized crime. 

Chamberlin, 1931-32, p.669 
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Introduction 
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Le crime organise (C.O.) occupe depuis longtemps une place importante dans 

l'imaginaire des populations occidentales. Souvent pergu comme la forme de criminalite 

la plus raffinee et la plus dangereuse, le C.O. ne cesse de prendre une place de plus en 

plus importante dans les medias, les debats politiques et les objectifs des organisations 

policieres. Ces dernieres en font d'ailleurs une de leurs cibles prioritaires ces dernieres 

annees. Ainsi, en 2007, on pouvait lire sur le site Internet de la Gendarmerie Royale du 

Canada, que le C.O. faisait partie des cinq priorites de 1'organisation, avant le terrorisme, 

la jeunesse, les communautes autochtones et finalement, l'integrite economique.1 II s'agit 

done d'une problematique non negligeable pour une discipline comme la criminologie, 

qui etudie l'ensemble des aspects se rattachant a la criminalite. 

La litterature sur le sujet est plus qu'abondante. De la criminologie a l'histoire, en 

passant par le journalisme a sensations, la question du C.O. est traitee selon toutes les 

voies possibles. Plusieurs aspects mis de 1'avant dans les recherches, les etudes, les 

commissions gouvernementales portant sur la question et les ouvrages se rapportant au 

C.O. meritent d'etres approfondis. Par exemple, la place qu'occupe ce phenomene dans 

les medias necessite l'attention des chercheurs, puisqu'il en est de plus en plus question 

dans les medias canadiens.2 Cette augmentation peut avoir des impacts considerables sur 

notre societe puisque les mesures mises en place au nom de la lutte au C.O., occupent une 

partie importante des budgets alloues aux organisations policieres. II est done primordial 

de s'assurer que les decideurs jouissent d'une information de qualite par rapport a cette 

problematique. Cette constatation nous conduit a nous demander comment les agences 

1 http://www.rcmp-grc.gc.ca. tel que visite le 4 fevrier 2008 
2 Sur ce point voir: Beare M., and Ronderos J., Exploratory review of media coverage on organized crime 
in Canada, 2001. Report prepared for RCJ-NET, with funding from the Research and Statistics Division, 
Department of Justice Canada 

http://www.rcmp-grc.gc.ca


gouvernementales canadiennes represented le phenomene du C.O. lorsqu'elles veulent 

informer la population. 

Cette recherche portera specifiquement sur la representation du crime organise 

que le Service canadien de renseignements criminels (SCRC) fournit a la population par 

l'entremise de ses rapports annuels. Notre hypothese de depart est que la position de 

1'agence est influencee par de nombreuses preoccupations, tant externes 

qu'organisationnelles. L'image qui en decoule est done representative de la realite que le 

SCRC a lui-meme construite en y incluant certaines situations plutot que d'autres, 

presentant une image mena§ante du crime organise. II est possible a notre avis d'etudier 

la vision que cette agence gouvernementale tente de transmettre a la population par une 

analyse de son discours, que nous qualifions de rhetorique. U s'agit selon nous d'un 

discours rhetorique puisqu'il cherche a convaincre la population du bien fonde de leur 

position. Nous etudierons done le processus redactionnel du SCRC lorsqu'il aborde le 

C.O.. Notre but n'est pas de nier 1'existence ni la gravite des actes criminels relies de pres 

ou de loin au C.O., mais plutot d'analyser l'orientation du discours du SCRC afin d'en 

souligner la forme. 

Cette these sera divisee en cinq parties distinctes. Dans le premier chapitre, 

intitule Conceptualisation et Litterature, nous traiterons des differents concepts utilises 

dans le cadre de cette recherche qui nous aiderons a clarifier nos propos. Nous 

aborderons les rapports annuels comme documents officiels, le discours et la rhetorique, 

le SCRC, le concept de C.O. et finalement, nous exposerons les bases de 1'approche 

constructiviste qui guidera notre recherche. Nous y proposerons egalement une synthese 

de I'importante literature portant sur cette forme de criminalite afin de presenter les 



differentes visions du C.O., soit celles qui sont fournies par les organisations policieres, 

les medias et les scientifiques. Evidemment, selon la vision du phenomene, les causes et 

les solutions varient enormement. Nous en ferons reference, en plus des autres limites 

associees a l'etude du C.O.. Cette demarche conceptuelle est au cceur du cadre theorique 

qui permettra d'orienter l'analyse de notre corpus de recherche. 

Le second chapitre abordera la methodologie employee. L'analyse documentaire 

sera privilegiee afin d'analyser le discours du SCRC a travers les rapports annuels portant 

sur le C.O. au Canada. L'importance d'une analyse critique du discours sur un 

phenomene aussi flou et complexe que le C.O. nous permettra d'interroger nos positions. 

Nous y exposerons egalement les outils deployes afin d'analyser notre corpus, 

soit l'analyse documentaire et les outils de cueillette des donnees. Nous expliquerons les 

raisons pour lesquelles nous avons choisi cette demarche, ainsi que les limites de celle-ci. 

Le chapitre suivant presentera les donnees aux lecteurs afin qu'ils puissent apprecier les 

dispositifs rhetoriques de l'agence. 

Finalement, nous serons en mesure de conclure par l'analyse de nos resultats. 

Nous pourrons done a ce moment affirmer ou infirmer notre hypothese. Notre postulat de 

travail etant que cette agence, par l'entremise de ses rapports annuels, tente de convaincre 

son auditoire d'une realite qui lui est propre et qui repond a des interets politiques et 

institutionnels. L'image qui en decoule est done une construction de l'agence, influencee 

par differents objectifs. Nous terminerons en nous interrogeant sur la pertinence de 

l'approche proposee par le SCRC. 
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Chapitre I. Conceptualisation et Litterature 
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Dans un premier temps, nous aborderons l'approche constructiviste puisque nous 

croyons que le C.O. est toujours un objet construit par le decoupage de certains 

phenomenes effectue par les locuteurs, dans le cas present le SCRC. 

Par la suite, nous vous fournirons une breve description de ce qu'est un document 

officiel puisque les rapports annuels du SCRC sur le crime organise entrent dans cette 

categorie de documents. En troisieme lieu, nous reprendrons la definition de la 

rhetorique; en quoi elle peut etre pertinente pour l'etude des discours sur un phenomene 

social comme le C.O., la aussi parce que nous croyons que les rapports annuels sont une 

forme de rhetorique. 

II nous faut egalement definir le SCRC lui-meme, partant de son historique, sa 

structure et ses principales fonctions afin de bien comprendre le role joue par cette agence 

gouvernementale canadienne. II sera alors question des forces des corps policiers orientes 

par le renseignement «intelligence led policing », mais egalement de leurs faiblesses. 

Nous exposerons les differentes constructions proposees du concept de «crime organises 

Pour realiser ce projet, nous montrerons 1'evolution qu'il a connue en Amerique du Nord 

pendant le XXe siecle et nous exposerons une synthese de l'abondante litterature sur le 

sujet. Cette synthese nous permettra d'aborder les differentes theories mises de l'avant 

afin d'etudier et d'expliquer cette problematique. 

Approche constructiviste: 

Selon l'approche constructiviste, le concept de C.O. est socialement construit par 

les interpretations, les connaissances et les interets des differents acteurs qui tentent de 



1'aborder. En ce sens, les differentes representations de ce phenomene demontrent bien a 

quel point les constructions sociales peuvent varier selon les groupes d'individus. Comme 

nous l'avons mentionne plus tot dans ce chapitre, nous croyons que le discours du SCRC 

s'inscrit dans une epoque ou la notion de risque occupe une place tres importante dans les 

discours des institutions gouvernementales. Des concepts comme le terrorisme et le C.O. 

sont decoupes selon les interets politiques et institutionnels. Ainsi, on y inclut certaines 

situations plutot que d'autres. 

Sur ce point, il nous apparait evident que le discours du SCRC repond de 

plusieurs fagons a des prerogatives organisationnelles et administratives, constituant leurs 

normes et leurs valeurs. C'est pourquoi, nous sommes d'avis que l'approche 

constructiviste est la plus adequate afin d'aborder les rapports de cette agence. Dans le 

cas present, il s'agit pour nous de demontrer de quelles fagons 1'organisation transmet, 

par le biais d'une rhetorique, sa realite a la population canadienne. En fait, nous voulons 

mettre en lumiere les differents moyens rhetoriques mis en place par le SCRC. 

L'approche constructiviste aurait pu servir a etudier de quelle maniere le SCRC a cree et 

institutionnalise leur propre realite du phenomene, mais la n'est pas notre objectif. Nous 

pourrons tout de meme nous interroger sur la fagon dont le SCRC aborde le C.O.. 

Les Rapports annuels comme documents officiels 

Les rapports annuels qui serviront de corpus d'analyse entrent dans une categorie 

de documents bien precise. II s'agit de ce que l'on appelle plus communement un 

«document officiel», c'est-a-dire; un document acheve, quelqu'en soit le support, elabore 



par ceux qui detiennent une autorite, concernant l'accomplissement d'une tache publique 

et n'etant pas destine a un usage personnel. Ces documents repondent done generalement 

a un objectif bien precis et representent l'opinion d'une autorite reconnue. Dans le cas 

present, les Rapports annuels sur le crime organise du Service canadien de 

renseignements criminels servent a informer le public d'un phenomene juge important, 

selon l'agence elle-meme. Dans le rapport 2007, le president du SCRC, monsieur 

William J.S. Elliott, affirme qu'«en partageant ses connaissances sur le crime organise 

au moyen de ce rapport, le SCRC continue de demontrer son engagement d'informer et 

de sensibiliser les Canadiens a ce sujet.» (SCRC, 2007 :4) L'information transmise par un 

document officiel comme les rapports annuels du SCRC doit done etre clairement 

exprimee et normalement soutenue par des arguments, des preuves et des moyens qui 

facilitent la comprehension et 1'adhesion des lecteurs a la perspective de l'agence. On 

peut penser par exemple a l'emploi de statistiques, de preuves scientifiques, d'images, 

d'evenements concrets, etc... Or la problematique que represente le crime organise est 

difficilement explicable a un large public puisqu'il est extremement difficile a observer et 

meme a definir et a demontrer empiriquement. En fait, les definitions du C.O. tentent 

toutes de regrouper sous un meme vocable des pratiques diverses et variees, souvent mal 

connues (Scherer, 2005:3). De plus, les statistiques presentees sur le sujet sont bien 

souvent de larges estimations ayant plus ou moins une valeur scientifique. L'estimation 

de l'argent blanchi annuellement au Canada en est le meilleur exemple. En effet, afin 

d'estimer ce montant, le Centre canadien de la statistique juridique ne faisait que prendre 

2% du PIB canadien, ce qui representait 17 milliards en 1998 (Porteous, 1998:20).3 On 

3 Ce calcul est fonde sur une estimation du Fonds monetaire international, selon laquelle le blanchiment 
d'argent dans le monde est egal a environ 2% du PIB mondial. En appliquant cette regie empirique, on peut 
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tente ainsi d'estimer un montant en fonction d'une criminalite inconnue, ce qui en soit 

n'a aucune valeur scientifique. Cicourel et Kitsuse (1996 :7) sont d'avis que les 

statistiques sur la criminalite «doivent etres consideres comme des indicateurs de 

processus institutionnels plutot que comme les indicateurs d'incidence de certaines 

formes de comportements. » C'est selon cette perspective que nous aborderons les 

rapports annuels du SCRC. 

Le discours et la rhetorique 

Une analyse de ces rapports en tant que discours, mais surtout en tant que 

discours rhetorique, permettra de souligner les moyens utilises afin d'informer la 

population de la position du SCRC. Dans cette optique, il est primordial de definir ce que 

l'on entend par discours. Selon Grawitz, tout discours provient «d'un emetteur qui lance 

un message ayant un contenu et une forme, cette information est emise pour atteindre un 

but et elle s'adresse a un ou plusieurs recepteurs.» (Grawitz, 1972 :598) On peut ainsi se 

demander: Qui parle? Pour dire quoi? Comment? A qui? Avec quel resultat ? Bien que 

toutes ces questions meritent l'attention des chercheurs, nous concentrerons nos efforts, 

dans le cadre de cette recherche, sur deux principales questions, soit: Pour dire quoi et 

comment ? Ainsi, nous chercherons a comprendre le processus redactionnel du discours 

du SCRC, c'est-a-dire les techniques deployees afin d'informer la population canadienne. 

Pour realiser cette entreprise, nous etudierons comment l'agence tente de persuader les 

recepteurs en soulignant les moyens, tant linguistiques que pratiques, mis en place afin 

d'atteindre son but. 

estimer a environ 17 milliards de dollars la somme totale blanchie au Canada chaque annee. (Porteous, 
1998 :20) 
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Le terme rhetorique est bien souvent interprets comme signifiant l'art de bien 

parler (Guertin, 1951 :11) Toutefois, pour bien comprendre ce que Ton entend par 

rhetorique, on peut se demander simplement a quoi sert de bien parler ? Evidemment, 

lorsque 1'on se donne la peine de bien parler, c'est dans l'optique de persuader l'auditoire 

qui nous fait face. En ce sens, Aristote aborda la rhetorique comme etant l'ensemble des 

techniques mises en oeuvre afin de persuader par le discours (Bouchard, 1980 :4). Ainsi 

abordee, la rhetorique s'applique presque uniquement aux discours oraux. Or, de nos 

jours certains auteurs parlent d'une nouvelle rhetorique plus adaptee aux nouveaux 

moyens de communication et de persuasion. Selon Bouchard (1980 :6), Perelman definit 

la nouvelle rhetorique comme etant une theorie de 1'argumentation qui a pour objet 

1'etude des techniques discursives visant a provoquer ou a accroitre l'adhesion des esprits 

aux theses qu'on presente a leur assentiment. Selon cette definition, la nouvelle 

rhetorique met 1'accent sur l'ensemble des techniques deployees afin de provoquer ou 

accroitre l'adhesion des esprits et ce, peu importe la forme du discours. On peut done y 

inclure les discours ecrits et audiovisuels. Pour sa part, Selzer (2004 :281) affirme que 

«1' analyse rhetorique ou le criticisme rhetorique peut etre compris comme un effort afin 

d'analyser comment les individus, dans des situations sociales specifiques, essaient 

d'influencer les autres par le langage.»4 Cette approche nous permet done d'aborder les 

rapports annuels du SCRC comme etant une rhetorique puisqu'ils cherchent a informer la 

population de leur conception du C.O. ou encore a consolider les croyances de ceux qui 

acceptent deja ce discours. De plus, par une analyse du discours, nous pourrons observer 

l'ensemble des techniques et des moyens employes afin de provoquer ou accroitre 

l'adhesion des esprits a leur vision du crime organise. 

4 Notre traduction 
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Favarel-Garrigues (2002) affirme qu'a ce niveau, il est possible de percevoir une 

coherence dans 1'ensemble des discours institutionnels portant sur la question du C.O.: 

Dans la mobilisation internationale, on penjoit en effet une coherence des discours dans 
l'ensemble des institutions. Les discours dominants que nous venons d'aborder (catastrophisme) 
provenant d'un ensemble loin d'etre homogene et souvent sujet a caution, ont pourtant non 
seulement eu une portee rhetorique, mais ont aussi influence une importante activite 
institutionnelle. Cette «coalition» certes heterogene, est parvenue a creer un discours dominant; et 
tout au long des annees quatre-vingt-dix elle s'est donnee pour mission d'informer la 
communaute internationale.5 

Selon ce dernier, la vision alarmiste serait la plus repandue. L'analyse du discours, 

appliquee aux rapports annuels du SCRC et ayant en tete que nous considerons les 

rapports annuels comme des discours rhetoriques, nous permettra d'observer si le 

discours de l'agence met l'accent sur les dangers ou encore sur les moyens preventifs. 

Sur ce point, Selzer (2004 :282) explique que l'analyse rhetorique est «une methode de 

lecture interpretative par laquelle il nous est possible de comprendre pleinement un 

message et de comprendre comment ce message est fabrique afin d'obtenir une reponse 

particuliere.»6 Pour arriver a un tel resultat, nous examinerons differents aspects des 

rapports du SCRC. Une analyse du discours nous permettra d'interpreter les informations 

transmises, c'est-a-dire que nous pourrons observer le ton du discours, ainsi que les 

elements apportes par le SCRC. De plus, nous pourrons souligner les dispositifs mis de 

1'avant par l'agence afin de credibiliser leur position, on pense par exemple a des faits 

historiques, des statistiques et des declarations d'experts. Finalement, bien que le texte 

demeure la pierre angulaire de notre recherche, nous croyons que la presentation peut 

jouer un role important sur le plan rhetorique. Ainsi nous analyserons les images qui sont 

presentees afin de voir si elles peuvent jouer un role sur le plan rhetorique. Nous verrons 

5 Favarel-Garrigues, G., La criminalite organisee transnational: un concept a enterrer?, Economie politique, 
2002, 15, pp. 8-21 
6 Notre traduction 
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dans le chapitre methodologique, les moyens mis en place afin d'effectuer une lecture 

nous permettant de souligner ces precedes dans les rapports annuels du SCRC. 

Le SCRC ; une institution policiere federale canadienne 

Notre choix des rapports annuels du SCRC sur le C.O. comme objet d'etude 

decoule d'un raisonnement logique et les raisons en sont tres simples. Premierement, il 

s'agit d'un organisme federal canadien constitue par differents dirigeants d'organisations 

policieres municipales, provinciales et federates. Le discours de cet organisme devrait 

done, en theorie, etre representatif de ceux de la majorite des corps policiers canadiens 

puisqu'il est constitue par un partenariat pancanadien. Ainsi, en choisissant cet 

organisme, nous croyons etre en mesure de demontrer les specificites du discours policier 

canadien sur le C.O., et les elements qui le composent. Finalement, par l'analyse de la 

rhetorique, nous serons en mesure de presenter les moyens utilises par l'agence afin 

d'informer la population de sa vision du C.O.. 

Fonde en 1970, le SCRC est une institution federale dont les buts premiers sont de 

recueillir et de compiler des informations sur le crime organise au Canada. Bien que le 

renseignement criminel fit deja partie integrante des activites policieres canadiennes 

avant cette date, e'est seulement a la suite de la Commission royale d'enquete qui prit fin 

en 1966, que le SCRC fut cree (Lemieux, 2006 :63). II s'agissait de la commission royale 

d'enquete portant sur 1'organisation du gouvernement, egalement surnommee la 

commission Glassco en 1'honneur de son president. Cette commission avait pour but de 

faire enquete sur 1'organisation et le fonctionnement des differents ministeres du 



gouvernement canadien afin de les ameliorer tout en realisant des economies.7 Ainsi, la 

creation du SCRC avait pour objectif de separer le renseignement criminel du 

renseignement de securite. II s'agissait d'une des recommandations de la commission 

d'enquete qui stipulait egalement que la question du renseignement de securite devrait 

etre geree par un organisme independant face a la Gendarmerie royale du Canada. Or, la 

GRC garda le double mandat. II fallut attendre jusqu'en 1984, suite a la commission 

Macdonald portant sur des bavures commises par des agents de la GRC lors de la crise 

d'octobre8, pour voir la mise en place d'une nouvelle agence civile responsable de la 

securite. II s'agit du Service canadien du renseignement de securite (SCRS). Bien qu'il 

existe une distinction entre les deux organismes, il n'en demeure pas moins que leurs 

mandats sont toujours tres proches l'un de l'autre. Par exemple, l'extremisme criminalise 

et le terrorisme constituent l'une des cinq categories utilisees par le SCRC afin d'analyser 

les donnees recueillies, ce qui correspond evidemment au mandat du SCRS (Lemieux, 

2006 :68). II ne s'agit toutefois pas d'un point essentiel a notre recherche. 

La mise en place du SCRC decoule done de considerations politiques, 

economiques et administratives. Selon Peterson (Lemieux, 2006 :2) le renseignement 

criminel a permis de structurer le travail des policiers, les entrainant vers une 

modelisation theorique du crime organise selon le modele de l'entreprise criminelle en 

marge des institutions. En ce sens, le SCRC agit a titre d'interface entre les corps de 

polices provinciales et les agences policieres federates, principalement la GRC (Lemieux, 

7 VOIR : Rapport de la Commission royale d'enquete sur I'organisation du gouvernement, tome I: La 
gestion de la fonction publique, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1962 

La commission McDonald avait alors permis de demontrer que le Service de securite de la GRC avait 
participe au cambriolage de locaux du Parti quebecois, a des ecoutes electroniques et des perquisitions 
illegales lors de la crise d'octobre en 1970. 
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2006 :65). Les renseignements recueillis proviennent de plus de 120 services de police 

canadiens. En 2003, 1'organisation comptait 700 employes, dont 130 civils, pour un 

budget total de 780 millions de dollars (Lemieux, 2006 :66). L'organisation est dirigee 

par 22 cadres provenant d'organismes policiers a travers le pays representant la Direction 

des renseignements criminels. Cette Direction regroupe 6 programmes distincts, 

presentes dans le tableau 1, qui sont responsables de la cueillette et du traitement de 

1'information. 

Tableau 1 : Les 6 Programmes du SCRC 

Description 

La Sous direction des enquetes relatives a la 
securite nationale 

Chargee d'evaluer et de controler toutes les 
enquetes criminelles liees a la securite nationale. 

La Sous direction des organisations 
criminelles 

A pour mandat d'evaluer, de controler et de 
coordonner l'ensemble des enquetes sur le crime 
organist ou d'autres activites criminelles graves. 

La Sous direction des analyses criminelles Fournit des services d'analyse strategique et 
tactique a tous les niveaux de 1'organisation de 
meme qu'au Service canadien de renseignements 
criminels (SCRC). 

Le Centre national des operations (CNO) Constitue un centre de controle et de 
commandement offrant des services centralises de 
controle et de coordination en cas d'incidents 
critiques. 

Le Programme des incidents critiques Traite des questions nationales exigeant 
1'intervention des membres qui sont charges des 
interventions critiques, la resolution de crises et la 
gestion des cas graves. 

Le Programme de maintien de I'ordre public Permet aux divisions de la GRC de s'acquitter de 
leurs responsabilites relatives a I'ordre public en 
procedant a des echanges de renseignements 
concernant I'ordre public. 
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La direction du renseignement criminel traite 1'information recueillie selon le 

modele operationnel de l'analyse criminelle. II s'agit d'un processus systematique qui a 

pour objectif de maximiser l'usage du renseignement afin de determiner les priorites, 

d'orienter l'allocation des ressources et de favoriser la mise en oeuvre d'operations 

policieres. (Lemieux, 2006 :66) Selon John et Maguire (2003) le modele de l'analyse 

criminelle vise trois objectifs precis: orienter les decisions et I'utilisation des ressources; 

coordonner I'action des differents corps policiers; favoriser I'apprentissage continu en 

fonction des resultats. Cela demontre done toute 1'importance du renseignement criminel, 

puisque selon les informations recueillies et l'usage que l'on en fait, les differents corps 

policiers agiront en consequence et investiront 1'argent des contribuables dans ce sens, en 

plus de former la releve en fonction des resultats obtenus. 

Afin de repartir adequatement les ressources selon «le niveau de dangerosite», 

1'evaluation de la menace repose sur un modele, norame Sleipnir (Lemieux, 2006 :68) Ce 

modele s'appuie sur 19 attributs caracterisant les organisations criminelles, chacun des 

attributs ayant une cote preetablie par les analystes du SCRC et definissant le niveau de 

dangerosite de l'organisation (Lemieux, 2006 :68). Voici les 19 attributs en question : 

1. Corruption 

2. Violence 

3. Infiltration 

4. Expertise 

5. Degre de sophistication 

6. Subversion 

7. Strategic 
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8. Discipline 

9. Isolement 

10. Utilisation des renseignements 

11. Entreprises multiples 

12. Mobilite 

13. Stability 

14. Champ d'activite 

15. Monopole 

16. Cohesion du groupe 

17. Continuite 

18. Liens avec d'autres groupes du C.O. 

19. Liens avec d'autres groupes extremistes criminalises 

On donne a chacun des differents groupes criminalises une valeur selon l'attribut ; ces 

valeurs sont: elevee, moyenne, faible, nulle et inconnue. Par exemple, si un groupe est 

reconnu pour son emprise sur le marche de la cocaine, il obtiendrait une valeur elevee 

pour l'attribut monopole. Cette valeur elevee pour cet attribut correspond a une cote 

numerique particuliere. Le total des cotes numeriques attributes aux valeurs des 19 

attributs permet au SCRC de «mesurer la menace» des differentes organisations 

criminelles repertoriees. II s'agit du resultat Sleipnir. Voici une figure employee par le 

SCRC afin d'illustrer 1'utilisation du modele Sleipnir9: 

9 Tel que vu sur le site : http://www.cisc.gc.ca le 10 mars 2009 

http://www.cisc.gc.ca
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Figure 1 : Modele Sleipnir 

Figure 9.2 Sleipnir - Cotes et valeurs des attributs 
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Lemieux (2006: 69) affirme toutefois que les 19 attributs ne s'appliquent pas a 

toutes les formes d'organisations criminelles. II ecrit: 

Cet outil genere done une asymetrie conceptuelle du crime organist qui ne correspond 
pas aux preoccupations des differents niveaux juridictionnels. Deuxiemement, la definition des 
attributs et des criteres de cotation est ambigue. Ainsi, la comprehension et 1'interpretation des 
definitions peuvent varier selon les analystes, influengant ainsi les scores attribues aux 
organisations criminelles. Finalement, sur le plan methodologique, nous constatons que le modele 
Sleipnir s'appuie sur une analyse univariee des attributs du crime organise. (Lemieux, 2006 :69) 

Ces constatations viennent renforcer notre approche constructiviste. En effet, plusieurs 

auteurs affirment que les normes institutionnelles, en vigueur dans les differentes 

organisations policieres, influencent considerablement le traitement que les analystes 

peuvent faire de 1'information recueillie, qui est egalement influencee par ces memes 

normes (Choo, 1998, Pavy, 2002, Lemieux 2005). Le renseignement participerait alors a 



perpetuer l'image du C.O., construite et diffusee par l'agence. 

Parmi les autres critiques formulees a l'endroit du modele de police du 

renseignement, notons la surestimation de la capacite de l'esprit humain a resoudre des 

problemes complexes, comme la criminalite et les problemes sociaux qui s'y rattachent 

(Simon, 1987; Lemieux, 2005), les limites intellectuelles des analystes (Lemieux, 2005), 

la culture policiere, l'influence des objectifs organisationnels et politiques (Cohen et 

Olsen, 1975; Lemieux, 2005), la bureaucratie des organisations policieres, l'eclatement 

des appareils policiers selon des niveaux de juridiction (Lemieux, 2005 :80). Bref, alors 

que le renseignement a pour raison d'etre la creation de connaissance, il peut egalement 

etre une source de confusion pour les organisations policieres, et par le fait meme pour la 

population (Lemieux, 2005). La complexity de ce modele de police reflete deja certaines 

carences, auxquelles viennent s'ajouter les multiples limites du concept de crime 

organise, largement etudie par le modele de police du renseignement. 

Le Crime Organise : Construction d'un concept 

II existe de multiples discours sur la problematique du C.O., bien differents les 

uns des autres. Favarel-Garrigues (2001: 15) distingue, pour sa part, trois discours sur la 

criminalite organisme lors des annees 80 en Russie soit: la negation de son existence; sa 

reconnaissance implicite et l'instrumentalisation du terme mafia afin de discrediter un 

adversaire politique ou un groupe social.» Bien qu'il s'agisse d'un exemple de la 

situation en Russie, les modeles existant concernant d'autres pays montrent clairement 

l'existence de plusieurs discours sur le crime organise, fondamentalement differents les 

uns des autres. Parmi ces nombreux discours, notons le discours critique face a la 



question du C.O. qui aborde le degre de construction sociale de cette «menace» (Friman, 

2002). Nous ne pouvons passer a cote de cette derniere approche puisqu'il s'agit 

essentiellement de notre position en tant que chercheur. En effet, l'approche 

constructiviste souligne l'importance des discours etatiques et mediatiques sur la 

construction du concept meme de crime organise. La prevalence d'un discours alarmiste 

sur ce phenomene, et la quasi-absence d'un discours critique, fait de sorte que l'appareil 

repressif apparait souvent comme etant la seule solution possible afin de contrer ce 

probleme (Favarel-Guarrigues, 2001; Friman, 2002, Beare, 1996; Petrus, 1996; Scherer, 

2005). Nombreux sont ceux qui affirment qu'il existe une validation des discours 

mediatiques par les discours officiels et vice-versa (Favarel-Guarrigues, 2002; Scherer, 

2005). Ainsi, Favarel-Guarrigues (2001) affirme que «l'homogeneite des discours est 

renforcee par des procedes de validation mutuelle. Les chercheurs et experts justifient 

leurs theses en s'appuyant sur des declarations politiques et des articles de presse, et 

inversement.» II en est de meme pour le renseignement criminel, qui valide et participe a 

la construction du discours du SCRC. 

La multitude des discours sur le crime organise nous permet de croire que les 

conditions dans lesquelles ils prennent place sont largement influencees par les interets 

des acteurs qui les produisent. Cette influence des acteurs se reflete egalement dans 

l'eventail des definitions disponibles sur le phenomene. Par exemple, l'approche policiere 

visera a relever des indicateurs criminalistiques alors que l'approche juridique mettra 

davantage 1'accent sur les organisations criminelles (Scherer, 2005 :8).10 Evidemment, 

10 Les indicateurs criminalistiques se referent aux modes de planification et de preparation des actes 
criminels, aux modes d'utilisation du produit du crime, aux liens et ramification entre actes criminels et 
auteurs, structuration des groupes, aux modes d'assistance aux membres du groupe, aux pressions et trafics 



ces differences alimentent la confusion puisqu'il n'y a pas d'unanimite autour d'un 

concept. 

On peut done voir, que selon les besoins des acteurs, la construction que 1'on fait 

du phenomene change enormement. Toujours selon Favarel-Garrigues (2001), les acteurs 

qui participent a la formulation d'un probleme social ne poursuivent en effet pas 

necessairement les memes interets; la constitution de coalitions d'interet obeit a des 

raisons conjoncturelles. Cela rend tres difficile la comprehension du phenomene, mais 

egalement la mise en place de solutions adequates. En effet, quelle approche doit-on 

utiliser ? Pouvons-nous croire ce que les differentes instances nous disent ? Finalement, 

comment ces dernieres font-elles afin de nous convaincre que leur vision est la meilleure? 

C'est precisement face a ces questions que le concept de rhetorique peut s'averer utile. 

Bref historique du discours sur le crime organise 

La question du crime organise occupe une place importante dans la societe 

canadienne d'aujourd'hui, comme le demontre la recherche de Beare et Ronderos (2001) 

portant sur la couverture mediatique du phenomene au Canada. Cette recherche, effectuee 

aupres de 15 sources mediatiques sur une periode de six ans, demontre l'importante place 

qu'occupe le C.O. dans 1'actualite canadienne. Entre 1995 et 2000, 15 sources 

mediatiques, des journaux pour la majorite, ont produit 27 893 articles portant sur cette 

problematique. Cela met en relief la place qu'occupe ce sujet dans notre societe. II est 

d'influence, aux strategies de monopolisation, a l'effort de relations publiques et de propagande, a 
l'intoxication. 
Les caracteristiques des definitions juridiques sont les suivantes : groupement ou association durable de 
deux, voire trois personnes ou plus, constitue pour commettre des activites criminelles, par des methodes et 
moyens determines communs, dans le but de se procurer des revenus importants et qui representent ainsi 
une menace serieuse pour la securite et I'ordre publics. (Scherer, 2005 :8) 



done primordial d'etudier l'information qui nous est transmise par l'Etat, puisqu'elle 

justifie bien souvent les actions politiques. Cela est d'autant plus important lorsque Ton 

parle de rapports publics mis en place par nos agences gouvernementales. 

Malgre l'importante place qu'occupe ce sujet dans les medias canadiens depuis 

les 15 dernieres annees, il est interessant de constater que cette forme de criminalite ne 

fut pas toujours une source de preoccupation pour les gouvernements et pour les 

differentes agences responsables de l'application de la loi. L'histoire du crime organise 

aux Etats-unis est, sur ce point, extremement revelatrice. A ce sujet, Beare (1996 :140) 

ecrit: 

While not refuting the existence of independent organized crime activity in Canada and cross-
border organized crime operations, the growth of the rhetoric that served as a catalyst for new law 
enforcement powers and unique proceeds of crime legislation in Canada stemmed largely from 
the U.S. experience. 

Selon cette affirmation, il devient done essentiel de porter un regard sur 1'historique des 

discours sur le phenomene aux Etats-Unis afin de comprendre la notre, puisqu'elle fut 

largement influencee par le discours et la legislation americaine. 

La premiere commission gouvernementale a avoir etudie la question du C.O. fut 

la commission Wickersham aux Etats-Unis entre 1929 et 1931. Elle conclu alors : « que 

quelque chose est fondamentalement mauvais dans le coeur... du gouvernement et des 

politiques sociales en Amerique (Friedman, 1993: 274).»n Les causes expliquant la 

proliferation de cette forme de criminalite etaient alors attribuables aux politiques et non 

pas aux individus participant aux activites criminelles. A cette epoque, on etait encore 

bien loin des differentes representations actuellement mises de l'avant au Canada, 

impliquant bien souvent des structures hierarchiques, des families criminelles ou encore 

11 Notre traduction 



23 

des groupes ethniques ayant chacun leurs propres specialites. En fait, aucun 

commentateur serieux n'a ecrit a propos du probleme du crime organise en suggerant une 

conspiration impliquant les Italiens, les Juifs ou tout autre groupe controlant la 

criminalite urbaine avant 1940 (Woodiwiss, 2000). Le discours face a la problematique 

aurait pris une tout autre direction lors de la guerre froide. Ainsi, peut-on lire: 

«In the cold war years, the mafia conspiracy theory gave an ethnic identification to the newly 
reconceptualised problem at a time when fear of 'un-American' thinking and behavior was at its 
peak and new limits were added to the range of permissible discussion. The problem of organized 
crime now simply boiled down to groups of bad people who corrupted government and 
business. » (Woodiwiss, 2000: 4) 

Selon Smith (1976) le Bureau Federal des Narcotiques aurait joue un role d'entrepreneur 

moral dans cette campagne. Plusieurs auteurs affirment que le crime organise aurait servi, 

apres la guerre froide, de justification aux organismes etatiques de securite afin d'obtenir 

des ressources dans un monde depourvu de menace a la securite nationale (Naylor, 1995; 

Friman, 2002; Albini, 1971, Levi, 1998). Ces importants changements dans la fagon 

d'aborder la problematique sont a notre avis lourds de sens. En effet, il semble que la 

construction du concept de C.O. operee par les agences gouvernementales americaines 

changea regulierement et ce, en fonction d'un contexte se referant a une periode donnee. 

Entre 1920 et 1930 le C.O. etait plutot synonyme de «racketeering» (Woodiwiss, 

2000). Les etudes faisaient bien souvent le lien entre le crime organise et 1'implication de 

policiers, politiciens, juges, avocats et hommes d'affaires (Woodiwiss, 2000). En 1930, 

lors de la commission Wickersham, on parlait des causes, a l'interieur meme du systeme 

americain, pouvant encourager 1'essor du C.O. (Friedman, 1993: 274) On pense alors, par 

exemple aux lois prohibitionnistes, fiscales et economiques en vigueur a cette epoque et 

leurs impacts sur le crime organise (Woodiwiss, 2000). Ces differentes visions posaient 

des questions a propos des lois et des institutions americaines pouvant etres responsables 



de la criminalite. Plusieurs chercheurs ont d'ailleurs opte pour cette approche 

(Woodiwiss, 2000; Moley, 1926; Trasher, 1960; Ruggiero, 1993). 

En 1967, lors de la commission du president Lyndon Johnson, on mit 1'emphase 

sur le role primordial joue par certaines families italiennes. On peut lire dans le rapport 

que « le coeur du crime organise aux Etats-Unis consiste en 24 groupes operant des 

cartels criminels dans les grandes villes americaines. Leurs membres sont exclusivement 

de souche italienne.»12 II semble que cette commission americaine a influence les 

politiques canadiennes. Selon Beare (1996 :140), il ne fait aucun doute que les 

commissions americaines ont eu un impact sur l'activite du gouvernement canadien face 

au C.O. L'auteur affirme que les organisations policieres canadiennes en viennent meme 

a considerer moins dangereuses et moins puissantes les organisations criminelles locales, 

en comparaison avec les organisations americaines qui menacent constamment, selon 

eux, de s'etablir au Canada (Beare, 1996 :141). Elle cite en exemple un discours du 

commissaire Harvison de la GRC, datant de 1961, qui indiquait que les syndicats du 

crime americain montraient un interSt grandissant pour le Canada, et qu'ils allaient 

bientot s'y installer afin de prendre le controle des organisations qui y existaient deja 

(1996 :141). 

Bien que la vision «ethnique» du C.O. persiste encore aujourd'hui dans les 

representations populaires et de fagon plus subtile dans les discours des agences 

etatiques, plusieurs auteurs s'entendent pour affirmer que cette vision a graduellement 

disparu des discours scientifiques au debut des annees 80 (Paoli, 2002 :53). Elle est 

disparue apres avoir ete critiquee, lors des annees 60, par plusieurs sociologues 

12 (Notre traduction), President's Commission on Law Enforcement and the administration of Justice. The 
Challenge of Crime in a Free Society., Washington DC : Gouvernment Printing Office, 1967, pp. 187-209 
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americains affirmant qu'il s'agissait d'une approche ideologique, servant les interets d'un 

groupe majoritaire, en plus d'etre empiriquement invalide (Smith, 1976; Hawkins, 1969; 

Bovenkerk, Siegel & Zaitch, 2003, Woodiwiss, 2000). Les discours d'aujourd'hui 

porteraient davantage sur les structures des organisations ou encore sur le concept 

d'entreprise criminelle. (Beare, 1996; Ruggiero, 1993; Woodiwiss, 2000) Ces 

changements nous demontrent encore une fois que le concept de C.O. en est un en 

constante evolution, repondant a des interets politiques et economiques. L'approche 

constructiviste est done en ce sens la plus adequate afin d'aborder le phenomene. 

II est indeniable que la representation du C.O. au Canada a subi d'importants 

changements au fil du temps, et que ces changements sont clairement influences par les 

politiques americaines. La presente recherche permettra d'observer ou en est rendu le 

discours du SCRC sur cette question. Dans les faits, la definition du C.O. fut toujours tres 

controversee. II est pratiquement impossible d'obtenir l'unanimite face a une definition 

de ce phenomene. Afin de nous eclairer, nous proposons une typologie des definitions du 

phenomSne tire de l'importante litterature portant sur la question. 

Typologie des definitions du concept c r ime organise » 

En vue d'avancer notre recherche et d'en faciliter la comprehension, nous 

proposons une typologie des definitions du concept « crime organise » largement inspiree 

du texte de Ruggiero (1993), Organized crime in Italy: Testing alternative definitions. 

Cette typologie comprend 3 categories distinctes contenant chacune un certain nombre de 

definitions partageant des points communs. Elle represente a notre avis un portrait 

efficace de l'ensemble des definitions portant sur le crime organise. 
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Tableau 2 : Typologies des definitions 

CATEGORIES THEORIES/DEFINTIONS DESCRIPTIONS ET AUTEURS 
Definitions se 
rapportant a un deficit 

Theories positivistes La tradition jouerait un role primordial dans la perpetration 
du crime organise. Les organisations dependent de leur 
longevity car la repetition de leurs actes en fait des 
coutumes qui deviennent finalement des normes. Ces 
nouvelles normes sont possibles grSce 4 un manque de 
valeurs ethiques et morales. (Lack of Stigma) (Lombroso, 
1971:389)13 

Definitions se 
rapportant a un deficit 

Theories du deficit social L'augmentation du crime organist est due au d&lin des 
controles sociaux informels. Le C.O. depend de la 
disorganisation sociale. 
(Merton, 1968; Trasher, 1927; Shaw & McKay, 1972) 

Definitions se 
rapportant a un deficit 

Theorie des sous cultures Une personne exposee aux valeurs criminelles deviendra 
elle-meme criminelle. Pour les individus des classes sociales 
inferieures, le C.O. peut apparaitre comme un moyen 
d'atteindre les buts fixes par les classes superieures. Le 
manque de richesses serait done le facteur expliquant le 
C.O. 
(Sutherland, 1949; Cohen, 1990; Cloward et Ohlin, 1960) 

Definitions 
sanctionnees par I'Etat 

Theorie de la conspiration 
etrangere 

Le crime organist consiste en une poignee de famille 
d'immigres operant une conspiration sur le plan national, 
agissant & l'extericur du controle du peuple americain. 
(Cressey, 1969) 

Definitions 
sanctionnees par I'Etat 

Definitions quantitatives - Organisation criminelle» est un groupe, quel qu'en soit le 
mode d'organisation, compost d'au moins trois personnes 
se trouvant au Canada ou a l'etranger. (C.C.C., 2004) 
- «Organisation criminelle» est un groupe, quel qu'en soit le 
mode d'organisation, composc d'au moins deux personnes 
se trouvant au Canada ou a l'etranger. (N.U., 2000) 
(Organisation des Nations Unies, code criminel canadien) 

Theorie de l'entreprise 
criminelle 

- On reconnait le crime organise par ses structures 
hidrarchiques et complexes a l'image d'une entreprise 
legitime. (Arlacchi, 1986) 

Definitions 
economiques 

Theorie de 1'offre et de la 
demande 

Le crime organise sert essentiellement a combler des 
demandes non-combMes S l'interieur de l'e'conomie 
legitime. «Provider of illegal goods» 
(Locke, 1974; Mcintosh, 1975) 

Theorie de l'economie sale Le crime organist doit etre aborde comme dtant une 
consequence de l'augmentation des opportunites dans 
l'dconomie locale et mondiale. Le regard doit etre deplacd 
de la structure des organisations vers les relations entre 
l'economie legale et l'economie illegale en tant que 
complementaires. (Ruggiero, 1993) 

La premiere categorie englobe les differentes theories impliquant un deficit; ce 

deficit peut se situer chez les individus faisant partie des organisations criminelles. Pour 

13 
Cite par Ruggiero. V. (1993). Organized crime in italy : Testing alternative definitions, Dans 

Social & Legal studies, 2: 132 



Lombroso, la tradition chez certains individus jouerait un role crucial dans l'implication 

ou non de ceux-ci a l'interieur d'activites criminelles. Cette tradition serait a l'origine 

d'un deficit au niveau des valeurs ethiques et morales des individus (Ruggiero, 1993). Le 

deficit peut toutefois egalement se situer au niveau de la societe. Par exemple, Merton 

(1968:200) affirme que le crime organise est un moyen pour les classes defavorisees 

d'atteindre les buts socialement partages par la classe dominante. Le manque de richesses 

expliquerait alors le passage a l'acte. 

L'ecole de Chicago parle, pour sa part, de disorganisation sociale afin d'expliquer 

les causes du crime organise. Pour les penseurs de cette ecole, le crime organise est du au 

declin des controles sociaux informels (Trasher, 1960; Shaw & MacKay, 1972). La 

theorie des sous-cultures de Sutherland (1937) se retrouve egalement dans le paradigme 

du deficit. Celui-ci affirme qu'un individu etant expose majoritairement a des valeurs 

criminelles aura forcement plus de risques d'opter pour ces valeurs a son tour. Le lien 

avec le paradigme du deficit se refere au fait que les classes defavorisees seraient plus 

exposees aux valeurs criminelles. 

La seconde categorie est particulierement pertinente dans le cadre de cette 

recherche puisque qu'il s'agit de celle majoritairement employee par les organisations 

repressives. II s'agit de l'ensemble des definitions du phenomene qui sont d'une fagon ou 

d'une autre sanctionnees par 1'Etat. Elle est done plus pertinente pour notre etude puisque 

l'analyse portera sur le discours produit par une agence etatique. On y retrouve la theorie 

de la conspiration «etrangere» (the alien conspiracy). Cette theorie implique que le crime 

organise serait 1'affaire de quelques families hierarchiquement structurees operant a 

l'exterieur du controle de la population et de l'Etat. Selon Kelly (1992), Cressey est sans 
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aucun doute le chercheur ayant le plus promu cette theorie. Toujours selon cette theorie, 

les individus responsables du crime organise seraient done a l'exterieur de la societe 

«legitime». II s'agirait, le plus souvent, de groupes ethniques distincts. On pense 

rapidement aux Italiens, aux Russes, aux Asiatiques, etc... Woodiwiss (1988) affirme que 

pendant la periode de la guerre froide, l'approche de la conspiration mafieuse a attribue 

une identification ethnique a un probleme re-conceptualise et ce, a un moment oft la peur 

des non Americains etait a son sommet. 

Cette approche du phenomene fut hautement critiquee et rapidement mise de cote 

par la communaute scientifique. Toutefois, le concept d'ethnicite propre a cette theorie 

est toujours tres present dans les discours des organisations policieres, des medias et de la 

population en general (Beare, 1996; Bovenkerk, Siegel & Zaitch, 2003, Kelly, 1992; 

Ruggiero, 1993; Woodiwiss, 2000). Par exemple, parmi les priorites du SCRC en 2004, 

on notait les groupes du C.O. de souches asiatiques et est-europeenes.14 II sera done 

interessant de voir s'il s'agit d'une tendance que l'on peut retracer dans les rapports 

annuels sur le crime organise du Service canadien de renseignements criminels. 

La categorie de definitions sanctionnees par l'Etat inclut egalement les definitions 

dites quantitatives. II s'agit des definitions du crime organise ou l'aspect principal est le 

nombre d'individus participant a 1'activite criminelle. Ainsi, selon le code criminel 

canadien, toute activite criminelle realisee par plus de trois individus procede du crime 

organise.15 D'ailleurs, on peut lire dans le rapport annuel 2007 du SCRC : «Le SCRC et 

14 Voir rapport du SCRC sur le Crime Organise de l'annee 2004 
!5 La definition du code criminel (467.1) est la suivante : Organisation criminelle» est un groupe, quel 
qu'en soit le mode d'organisation 

a) compose d'au moins trois personnes se trouvant au Canada ou a l'etranger; 
b) dont un des objets principaux ou une des activites principales est de commettre ou de faciliter une 

ou plusieurs infractions graves qui, si elles etaient commises, pourraient lui procurer ou procurer a 
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ses organismes utilisent la definition du code criminel du Canada pour etablir ce qu'est le 

crime organise au Canada et l'evaluer». Dans le cas de 1'ONU, deux individus suffisent 

pour parler de crime organise. Ces definitions simplifient enormement les choses lorsque 

vient le temps de traduire des individus devant les tribunaux (Ruggiero, 1993). Ces deux 

dernieres definitions seraient done applicables a ce qu'on nomme la «criminalite des 

puissants». Or, cette forme de criminalite n'est pas visee par les definitions des 

institutions etatiques. 

Les theories quantitatives peuvent egalement faire allusion aux variables 

temporelles. C'est-a-dire que la duree des activites criminelles d'un groupe precis serait 

une variable independante qui expliquerait 1'appartenance ou non a ce qu'on appelle le 

C.O. Cette approche quantitative devrait occuper une place importante dans la 

construction des rapports annuels du SCRC, puisque la definition du Code Criminel 

canadien en fait partie integrante. 

En dernier lieu, Ruggiero trace un portrait des differentes definitions, qui sont a 

ses yeux plus precises. II s'agit essentiellement des definitions se rapportant a 

l'economie. Ces definitions abordent le C.O. de la meme fagon qu'une entreprise 

legitime, a la difference qu'il repond a un besoin ou a un service illegal. La structure, les 

activites et les problemes encourus par les organisations peuvent alors etres etudies en 

fonctions des differents modeles d'entreprises legales. La theorie du manque a combler 

une personne qui en fait partie, directement ou indirectement un avantage materiel, notamment 
financier. 

Cette definition ne vise pas les groupes d'individus formes au hasard pour la perpetration immediate d'une 
seule infraction. 



de Locke (1974)16 entre dans cette categorie. Selon lui, le C.O. sert a remplir 1'offre des 

biens et services qui sont introuvables dans la societe legale. Le crime organise, en 

d'autres mots, vient simplement remplir des demandes ou des besoins non combles par 

les acteurs dits legaux, qui sont incapables de les satisfaire ou tout simplement qui nient 

ces demandes (Ruggiero, 1993:136). Ruggiero (1993:140) indique que des entreprises 

criminelles ne sont pas la cause de la competition illegale, mais plutot la consequence de 

la competition elle-meme.»17 Selon l'approche economique mise de l'avant par Ruggiero 

(1993), le crime organise apparait lorsqu'il y a une explosion d'opportunites. Les 

opportunites peuvent provenir d'une nouvelle legislation, d'un accroissement 

demographique, d'un desastre naturel ou tout simplement de la mondialisation des 

marches (Ruggiero, 1993). L'auteur affirme egalement que l'economie officielle procure 

au crime organise plusieurs services essentiels a sa survie, tel que des opportunites 

d'investissements, des partenariats d'entrepreneurs et une multitude de services financiers 

(1993 :153). En d'autres termes, Ruggiero affirme que le crime organise joue un role 

essentiel a l'interieur d'une economie de style capitaliste. 

On peut facilement comprendre le probleme auquel fait face le Service canadien 

de renseignements criminels lorsque vient le temps d'aborder la question du C.O., 

puisque inevitablement le concept referera a certaines activites plutot qu'a d'autres 

repondant tout de meme a la definition. II devient ainsi hasardeux de collecter des 

donnees sur un sujet aux frontieres aussi floues. L'analyse du discours du SCRC selon la 

theorie de la rhetorique nous permettra, a la lumiere des informations precedentes, 

d'observer la representation que l'agence transmet du C.O.. 

16 Cite par Ruggiero. V. (1993). Organized crime in italy : Testing alternative definitions, Social 
& Legal studies, 2: 132 
17 Notre traduction 
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Chavitre II. Cadre Methodolosiaue 



Ce chapitre a pour but d'illustrer le processus que nous utiliserons afin d'exposer 

et analyser le discours rhetorique du SCRC au sujet du C.O. Partant du cadre theorique et 

de nos presomptions, nous construisons la methodologie ainsi que les techniques qui nous 

semblent les plus adequates pour analyser notre objet de recherche. En nous basant sur le 

concept de la rhetorique et sur une analyse du discours, nous voulons analyser les 

declarations que le SCRC transmet a la population canadienne par l'entremise de leurs 

rapports annuels. Notre hypothese de travail etant que cette agence definit le concept de 

C.O. en fonction de ses interets et de son expertise. Une analyse de discours simplifiee, 

qualitative et quantitative, nous permettra de decortiquer notre corpus afin d'en reveler 

son orientation. Notons que notre demarche prend place dans une approche inductive 

puisque nous voulons baser notre analyse et notre comprehension de la rhetorique du 

SCRC a partir des donnees que nous aurons recueillies. Notre methodologie doit done 

demontrer une grande ouverture afin que Ton puisse recueillir le plus de donnees 

possibles afin de produire des resultats de qualite. 

2.1. Epistemologie 

On presente souvent 1'epistemologie comme etant 1'etude du savoir ou encore 

comme etant la discipline qui remet en question les constructions conceptuelles et les 

differentes methodologies scientifiques. On parle de 1'etude critique de la «science», ce 

qui revient a reflechir et a critiquer la fagon dont la connaissance est obtenue et dont les 

theories sont enoncees. Or, notre reflexion premiere sur notre objet d'etude est d'ordre 

epistemologique puisque nous questionnons la construction du discours etatique sur le 

crime organise. Tel que mentionne, le constructivisme sera l'approche preconisee dans 



cette recherche afin d'analyser notre objet. Cette approche nous permettra de focaliser sur 

les techniques deployees par une institution afin de construire leur perception du 

probleme. Dans le cas du C.O., la realite, telle que propagee par le SCRC, serait 

influencee par les perceptions et les connaissances de ses membres. Ces connaissances et 

perceptions seraient egalement influencees par des prerogatives administratives et 

politiques. Dans cette optique, la realite transmise par le SCRC serait subjective, 

socialement construite. L'opinion de la population serait done par le fait meme influencee 

par les representations sociales, construites et propagees par le SCRC, qui sont a leurs 

tours reprises par les medias et vice-versa. Pour certains, ces representations sont les 

resultats de l'emphase et de l'exageration mises autour de certains evenements en 

particulier, plutot que sur un ensemble objectivement construit (Kappeler, Blumberg, 

Potter, 2000). Bien que nous ne remettions pas en doute 1'existence des actes criminels 

generalement attribues au crime organise, nous voulons souligner comment le SCRC 

aborde, et par le fait meme vient a construire une image precise du C.O. en selectionnant 

certaines activites au detriment d'autres repondant pourtant a la definition du Code 

criminel canadien. Nous pourrons egalement observer s'il y a un ciblage particulier de 

certains groupes. 

Cette position theorique s'inscrit dans une perspective d'analyse critique 

puisqu'elle tente de montrer les limites des elements traites, les aspects absents ou encore 

les aspects exageres par le SCRC. De plus, notre reflexion devrait nous permettre 

d'interroger le statut des discours puisqu'il s'agira de montrer les techniques de 
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production de la connaissance et egalement celles de controle du discours. (Martin Rojo, 

2001)18 

2.2. Analyse du discours 

L'analyse du discours demeure sans aucun doute une methode d'analyse 

controversee. Se rapprochant enormement de l'analyse de contenu, la difference entre les 

deux est parfois mince et les differents chercheurs ne s'entendent pas sur une definition 

commune de cette methode d'analyse. La difference se situe dans la perception du 

discours qu'entretient le chercheur selon la methode employee. Selon l'analyse de 

contenu, le discours serait un reflet de la realite. Dans le cas de l'analyse du discours, ce 

dernier constitue la realite. Or, selon cette perspective, l'analyse du discours serait 

beaucoup plus pertinente dans le cadre de cette recherche qui presuppose le caractere 

construit de l'objet de recherche. Selon Duchene (2004 :94), les diverses activites des 

institutions bureaucratiques font l'objet d'un processus redactionnel: temps de parole, 

type de discours, formule preconstruite, genre redactionnel, etc... Notre analyse aura 

specifiquement pour but de demontrer ce processus redactionnel. Nous pourrons par la 

suite, en guise de conclusion, nous interroger sur le role de la production des textes en 

relation avec l'ideologie de l'institution. (Duchene, 2004 :95) 

Une analyse de contenu nous permettrait de demontrer comment le SCRC aborde 

la problematique du crime organise dans ses rapports annuels. Toutefois, l'analyse du 

discours nous permettra egalement de souligner la definition du phenomene qui est 

18 Cite par Duchene, A. (2004). Construction institutionnelle des discours : ideologies et 
pratiques dans une organisation supranationale, Travaux neuchatelois de linguistique, Tranel 40, 
95 



privilegiee par le SCRC et de quelles fagons l'agence appuie cette position. A notre avis, 

l'analyse du discours a egalement l'avantage d'offrir une plus grande variete de 

techniques d'analyse en plus de ne pas se limiter aux mots presents dans le corpus. 

Puisque 1'etude de la rhetorique doit tenir compte de nombreux elements presents dans le 

discours, l'analyse de contenu nous paraissait trop limitative. 

La premiere etape de cette analyse consistera a la formalisation du discours, c'est-

a-dire la reduction du discours a des enonces concernant directement l'objet de recherche. 

Ce travail permettra de simplifier l'objet en categories qui faciliteront par la suite 

l'analyse selon le concept de la rhetorique. Selzer (2004) etablit des lignes directrices par 

rapport a ce qu'il appelle l'analyse rhetorique. Bien qu'il parle d'analyse rhetorique, il 

n'en demeure pas moins que Selzer effectue au prealable une analyse du discours pour 

ensuite interpreter ses resultats selon une analyse rhetorique. II parle entre autres de 

1'aspect emotionnel, des preuves apportees, de la disposition du texte et du style utilise 

(Selzer, 2004). Ces differents points seront facilement verifiables, puisqu'ils seront pris 

en compte lors de notre formalisation des rapports annuels. lis permettront egalement de 

creer des grilles d'analyse facilitant la cueillette des donnees. 

2.3. Cueillette des donnees 

Le service canadien de renseignements criminels est une organisation constitute 

par differents dirigeants d'organisations policieres municipales et provinciales, tout en 

etant chapeautee par la Gendarmerie royale du Canada (Lemieux, 2006). Pour cette 

raison, nous croyons que le SCRC devrait etre representatif de la vision dominante des 

organisations policieres canadiennes face au crime organise. Les rapports annuels du 
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SCRC portant sur la lutte au crime organise nous apparaissaient done comme un objet 

d'etude fort interessant. Notre corpus d'analyse sera done constitue des rapports annuels 

des annees 2004, 2005, 2006 et 2007. Bien qu'il nous soit impossible d'estimer l'impact 

que ces rapports ont sur la population canadienne, nous pourrons tout de meme 

determiner l'approche preconisee par cette agence face a une problematique bien precise. 

En ce sens, les rapports soumis a l'analyse sont excellents puisqu'ils abordent la 

representation de l'agence sur differents aspects se rapportant tous au meme objet. On 

aborde entre autres, la dynamique, les methodes, les repercussions du crime organise, en 

plus de poser un regard sur 1'avenir. L'accessibility aux documents ne cause aucun 

probleme puisque en tant que documents officiels, ils sont destines a la population 

canadienne. Les quatre rapports sont disponibles sur le site Internet de l'agence19 et 

peuvent etre acquis sur demande par n'importe quel citoyen canadien. 

Pour ce qui est de la cueillette des donnees, nous procederons par le biais de 

grilles de lectures qui nous permettront de decortiquer notre objet en categories 

specifiques. Ces categories nous permettront par la suite de synthetiser l'approche du 

SCRC selon differents points. 

La premiere grille de lecture a pour but de diriger notre analyse sur les points dont 

il est plus largement question dans les rapports. Nous avons done cree 6 categories 

distinctes permettant d'etudier les rapports, selon la recension des ecrits prealablement 

effectuee. Voici un tableau presentant les 6 categories en question. 

19 http://www.cisc.gc.ca 

http://www.cisc.gc.ca
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l re Grille d'analyse 

Definitions utilisees Definition officiellement reconnue par le SCRC afin d'aborder 
la problematique du C.O. 

Qualificatifs utilises afin de decrire 
les differentes structures du C.O. 

Qualificatifs employes afin de differencier les differentes 
organisations criminelles que l'on retrouve au Canada. Par 
exemple : Motards criminalises, gangs de rue, mafia, etc... 

Qualificatifs utilises afin de decrire 
ce que represente le C.O. 

L'ensemble des termes employes par l'agence afin de reveler 
au public ce que represente le C.O. 11 s'agira de souligner 
comment le SCRC presente le C.O. a son auditoire. Exemple 
possible : menace, probleme, cancer, etc... 

Consequences du C.O. L'ensemble des consequences des differentes activites 
criminelles qui sont attributes au C.O. par le SCRC. 

Causes du C.O. Les causes responsables de la presence du C.O., de son 
evolution et de sa proliferation. 11 s'agira de souligner les 
raisons de la presence de cette problematique, selon le SCRC. 

Solutions proposees Designe l'ensemble des solutions mises de 1'avant par l'agence 
afin de solutionner la problematique. 

La lecture dirigee par cette grille nous permettra de concentrer notre attention sur 

des points precis qui, selon la theorie de la rhetorique, nous apparaissaient plus 

importants. Par exemple, les qualificatifs utilises afin de decrire ce que represente le 

crime organise seront facilement analysables selon l'aspect emotionnel de Selzer (2004). 

Une lecture rapide permet d'observer une tendance alarmiste lorsque l'on parle du C.O. H 

en est de meme pour la sixieme categorie portant sur les consequences reliees a cette 

problematique. L'exercice de simplification permettra egalement de mettre en lumiere le 

style et les arguments deployes par le SCRC. Les causes responsables du C.O. devraient 

nous permettre d'observer les arguments apportes afin d'expliquer le phenomene. II en va 

de meme pour les solutions proposees par le SCRC. 

La seconde grille, plus simple que la premiere, avait pour but de decrire 

brievement les elements visuels utilises afin de venir appuyer le texte. 
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2e Grille d'analyse : Elements visuels selon le rapport (2004, 2005, 2006, 2007) 

Identification 
de I'espace 

Description de I'image 

- Emplacement 
- Page 

- Description des elements composant I'image. 11 s'agit de donner 
une description objective des elements, c'est-a-dire la decrire dans 
les mots les plus simples, sans aborder sa signification ou encore 
son role. 

Ex: 
Rapport 2004 
P. Couverture 

Fusil avec un canon en forme de seringue visant une puce 
informatique dont l'interface prend la forme d'une empreinte 
digitale. 

Cette grille d'analyse nous permet d'observer si les elements visuels concordent avec les 

elements du texte. II sera peut-etre egalement possible d'etablir un lien avec l'aspect 

emotionnel. En effet, certaines images utilisees pourraient (res bien appuyer une position 

alarmiste. 

Finalement, une derniere grille nous permet de souligner 1'utilisation de differents 

types de preuves apportees par le SCRC afin de corroborer l'information transmise aux 

recepteurs. II s'agit des citations d'experts20, des statistiques et des estimations, des 

preuves juridiques, etc... 

20 Par «experts», nous entendons les personnes ceuvrant dans le milieu policier ou de la 
securite privee. lis sont presentes par le SCRC comme etant des experts en matiere de 
C.O.. II ne s'agit pas de notre position. 
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3e grille d'analyse : Types de preuves selon le rapport (2004, 2005, 2006, 2007) 

Citations 
d'experts 

Toutes citations ou informations que l'on peut relier a une personne en particulier. 
Nous dirons d'un «expert» puisqu'elles proviennent d'individus ceuvrant dans le 
milieu de la lutte au C.O. 

Statistiques L'ensemble des statistiques presentees dans les rapports, peu importe leur 
provenance. 

Estimations L'ensemble des estimations presentees dans les rapports, peu importe leur 
provenance. A la difference des statistiques, il est generalement mentionne qu'il 
s'agit d'une approximation. 

Evenements 
judiciarises 

Comprend l'ensemble des evenements qui se sont produits dans le passe et qui par 
le fait meme peuvent etre verifies. On pense ici a des causes qui se sont retrouvees 
devant les tribunaux, des operations policieres ou des donnees chiffrees tangibles et 
verifiables (nombre d'arrestations, nombre de vols de vehicules, etc). 

Bien qu'il ne s'agisse pas du but de cette recherche, nous pourrons conclure sur la 

pertinence des informations transmises par l'agence. L'utilisation de citations d'experts, 

telles que presentees par le SCRC, constitue-t-elle une preuve en soi ? Nous pourrons 

alors egalement juger de la pertinence des estimations et des statistiques apportees. Nous 

reviendrons par ailleurs sur la fiabilite des statistiques afin de mesurer la criminalite et le 

role qu'elles peuvent jouer dans les discours lors de l'analyse des resultats. Un point 

demeure toutefois evident, il s'agit clairement de techniques servant la rhetorique, 

puisqu'ils ont pour effet de convaincre 1'auditoire. Nous y reviendrons. 

2.4. Analyse des donnees 

L'analyse des donnees recueillies se fera de deux fagons. Dans un premier temps, 

une analyse qualitative nous permettra d'observer, d'interpreter et d'analyser les donnees 

recueillies. Nous pourrons juger de la pertinence des concepts, des qualificatifs et des 

informations apportees. 



Dans un second temps, une analyse quantitative nous permettra de souligner les 

techniques utilisees afin de convaincre les lecteurs. Par exemple, nous pourrons observer 

si 1'on y trouve des repetitions. Si Ton met 1'accent sur certains qualificatifs. De plus une 

comparaison quantitative des differents rapports nous permettra d'observer s'il y a une 

continuite, annee apres annee, dans le discours du SCRC. 

2.5. Limites de l'analyse 

Le but premier de cette recherche est de mettre en valeur les elements constitutifs 

de la rhetorique institutionnelle du SCRC a travers leurs rapports annuels portant sur le 

C.O.. L'analyse que nous proposons nous permettra de mettre en lumiere les outils 

utilises par l'agence afin de convaincre son auditoire. Toutefois, nous ne pourrons pas 

expliquer, autrement que de fagon hypothetique, les raisons fondamentales qui justifient 

cette rhetorique et ce, meme si «les formes que le discours peut prendre apparaissent 

comme un element significatif des logiques qui peuvent emerger dans le cadre de 

certaines organisations centrees vers une legitimation de leurs actions et de leurs 

conceptions ideologiques» (Duchene, 2005 :93). Cette affirmation nous permet tout de 

meme d'etre confiants de souligner une tendance dans le discours du SCRC. Cette 

tendance sera representative des rapports 2004, 2005, 2006 et 2007. 

De plus, il est important de mentionner que les resultats qui suivront l'analyse ne 

pourront etres consideres comme etant un regard global des activites du Service canadien 

de renseignements criminels. Pour realiser ce projet, 1'etude devrait porter sur l'ensemble 

des activites de l'agence, mais cela n'est pas notre objet d'etude. 
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La methodologie utilisee nous permettra d'obtenir les resultats les plus objectifs 

possible dans le cadre de cette recherche. Nos resultats ne nous informeront pas sur les 

consequences de cette rhetorique. En effet, nous pouvons nous demander quelles sont les 

consequences de ce discours sur 1'elaboration des politiques sociales et criminelles par 

nos gouvernements. Nous pouvons egalement nous demander si ce discours ne vient pas 

modifier en soi les activites de certains criminels qui utiliseraient a leur avantage la 

reputation que l'agence transmet a leur egard.21 En effet, selon Bovenkerk, Siegel et 

Zatch (2003 :27), nous devrions nous demander comment les entrepreneurs criminels 

inventent, exploitent et utilisent les stereotypes ethniques a leurs propres benefices. Nous 

ne pourrons egalement pas nous pencher sur l'influence des rapports du SCRC sur les 

medias canadiens et I'image qu'ils transmettent a leur tour a la population canadienne. 

Bien qu'il s'agisse de questions tres interessantes, il ne s'agit pas non plus du but de cette 

recherche. 

Finalement. Bien que nous soulignerons les methodes rhetoriques employees par 

le SCRC afin de propager leur message, nous serons dans 1'impossibility de verifier s'il 

s'agit. la d'un acte volontaire, ou bien s'il s'agit plutot d'une consequence des differents 

discours sur le sujet produits & travers les annees. 

21 Sur ce point, voir : Bovenkerk, F., Siegel, D., Zatch, D. (2003). Organized crime and ethnic 
reputation manipulation, Crime, Law and Social Change. Dordrecht: January, Vol. 39, Iss. 1; p. 
23 



Chapitre III. Presentation des resultats 
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3.1. Resultats de la premiere grille d'analyse : 

3.1.1. Definitions utilisees : 

Tel que mentionne dans le deuxieme chapitre, il existe une importante litterature 

sur la question du C.O.. La typologie des definitions que nous vous avons proposee 

demontre que nombreuses sont celles mises de 1'avant par les autorites policieres, les 

scientifiques et les juristes. II etait done primordial pour nous de souligner les definitions 

employees par le SCRC dans le cadre de leurs rapports annuels. Nous ne trouvames 

aucune definition precise de ce qu'est le C.O. dans le rapport 2004, ainsi que dans le 

rapport 2006. Toutefois, on peut lire dans le rapport 2005 que l'agence basait son 

approche selon le concept du marche criminel. On indique que « Par definition, le crime 

organise renvoie a l'ensemble des efforts coordonnes a l'appui d'entreprises criminelles 

qui sont fondamentalement contraires aux valeurs et aux principes des citoyens 

canadiens. » (SCRC, 2005 :6) Dans le rapport de l'annee 2007, le SCRC employa la 

definition proposee par le code criminel canadien, c'est-a-dire : 

Une Organisation criminelle est un groupe, quelqu'en soit le mode d'organisation, compose d'au 
moins trois personnes se trouvant au Canada ou a l'etranger; dont un des objets principaux ou une 
des activites principales est de commettre ou de faciliter une ou plusieurs infractions graves qui, 
si elles etaient commises, pourraient lui procurer ou procurer a une personne qui en fait partie, 
directement ou indirectement, un avantage materiel, notamment financier. Cette definition ne 
vise pas le groupe d'individus forme au hasard pour la perpetration immediate d'une seule 
infraction. (SCRC, 2007 :14) 

On y indique egalement que «le crime organise est une activite orientee vers le profit, 

qui est alimentee par des acteurs qui s'adaptent, en changeant de role et d'activites, aux 

fluctuations de l'offre et la demande, de la concurrence provenant des autres groupes du 

crime organise et de la perturbation produite par les organismes d'application de la loi. » 



44 

(SCRC, 2007 :25). On observe un changement selon I'annee, des definitions employees 

par le SCRC. Nous reviendrons sur cette constatation lors de l'analyse de nos resultats. 

3.1.2. Qualificatifs utilises afin de decrire les differentes structures du C.O. : 

Les qualificatifs utilises par le SCRC afin de decrire les differentes structures des 

organisations impliquees dans le C.O. sont selon nous tres representatives de l'approche 

preconisee par l'agence. Comme dans le cas des definitions employees, les qualificatifs 

utilises ont change d'une annee a 1'autre. En 2004 par exemple, les qualificatifs etaient 

generalement d'ordre ethnique. Ainsi on abordait le C.O. de souche asiatique (COSA), de 

souche est-europeenne (COSEE), de souche italienne (COSI), de souche autochtone 

(COSAU), les bandes de rue (BR), les bandes de motards criminalises (BMC) et 

finalement les groupes criminels canadiens independants (GCCI). Par la suite, on nous 

presentait les sous-groupes de ces categories. Par exemple, dans le cas des bandes de 

motards criminalises, on retrouvait les Outlaws, les Bandidos et les Hells angels. 

Un important changement est toutefois survenu lors du rapport 2005. Notre 

analyse semble en effet demontrer que l'agence voulait alors se detacher de l'approche 

ethnique. Ainsi, on peut lire : 

Auparavant, le SCRC regroupait les groupes criminels par souche geographico-culturelle. Comme il 
est mentionne dans le Rapport annuel de 2004, le SCRC reconnait que ce mode de categorisation, 
quoique valide dans certains cas, devient problematique puisque ces groupes sont de plus en plus 
composes de membres de differentes origines ethniques et culturelles qui ont de moins en moins de 
liens avec leur culture, leur langue et leur pays d'origine. De plus, la composition de certains groupes 
devient plus fluide et temporaire, et il est devenu evident que de nombreux autres groupes criminels, 
difficiles a regrouper par souche geographico-culturelle, entreprennent egalement des activites 
criminelles graves, dont plusieurs correspondent ou sont meme superieures a celles des groupes du 
crime organise auparavant evalues par le SCRC. (SCRC, 2004 :iii) 

Bien que Ton utilise les memes qualificatifs que dans le rapport 2004, on les retrouve en 



nombre bien inferieur. Alors qu'iis mentionnerent a 32 reprises le COSEE dans le rapport 

2004, ils en firent mention seulement a trois reprises dans le rapport de 2005. II en est de 

meme pour les autres categories. La seule categorie qui est demeuree tres presente, mais 

qui a toutefois change de nom est celle des bandes de rue, maintenant appelee gangs de 

rue. 

Dans le cas du rapport 2006, il s'agit d'une copie conforme de celui de 2004, en 

ce qui a trait aux qualificatifs utilises afin de decrire les differentes structures du C.O.. En 

effet, les qualificatifs employes portent generalement sur le caractere ethnique des 

groupes et on les retrouve en tres grand nombre. Cette constatation est interessante si l'on 

considere l'effort deploye dans le rapport 2005 afin de reduire cette approche. 

Finalement, le rapport 2007 est pour sa part completement denude de tout 

qualificatif a caractere ethnique. En aucune occasion, nous n'avons pu lire COSEE, 

COSA, COSAU, BMC. Le seul qualificatif que l'on a retrouve est « gangs de rue ». En 

fait, comme l'agence utilisa pour la premiere fois dans ce rapport la definition du Code 

criminel canadien, elle sembla eviter les qualificatifs autres que ceux portant sur la 

structure organisationnelle des groupes. On souligna entre autres : reseau complexe, 

organisations hierarchiques et familiales tres structurees, cellules peu structurees, 

etc.(SCRC :2007) Ces constatations demontrent a notre avis des changements importants 

dans la maniere de presenter l'objet qu'est le C.O.. 
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3.1.3. Qualificatifs utilises afin de decrire ce que represente le C.O. 

Les qualificatifs utilises afin de decrire ce que represente le C.O. sont tres 

interessants a notre avis puisqu'ils jouent un role essentiel dans la rhetorique mise en 

place par le SCRC. Ainsi, dans les quatre rapports a 1'etude, l'agence demontre, par de 

multiples repetitions, le caractere alarmiste de ses rapports puisqu'elle aborde 

uniquement la question comme etant une menace insidieuse. II serait trop long 

d'enumerer 1'ensemble des qualificatifs utilises. En voici seulement quelques exemples. 

Dans le rapport 2004, on indique que « Le crime organise n'est pas un vague 

concept. II pose une menace reelle ef persistante a notre securite personnelle et a celle de 

nos communautes. » (SCRC, 2004 :A) On compare egalement le phenomene a un cancer 

pour la societe canadienne, d'ou l'urgence d'intervenir rapidement. (SCRC, 2004 :5) On 

parle egalement d'une menace directepour le grand public. (SCRC, 2004 :9) 

Le rapport 2005 presente les memes qualificatifs. On y indique que le C.O. 

« pose une menace reelle et persistante a notre securite personnelle et a celle de nos 

communautes. (SCRC, 2005 :A) On le compare encore une fois a un cancer rongeant nos 

collectivites. (SCRC, 2005 :5) On dit qu'il s'agit d'une menace directe pour le grand 

public. (SCRC, 2005 :9). On apprend dans le rapport 2006, que le C.O. est un tueur 

invisible. (SCRC, 2006 :\1) 

Finalement, le rapport 2007 ne fait pas exception puisque les qualificatifs 

demontrant la menace que represente le C.O. sont encore une fois bien presents. On tente 

d'etablir que tout le monde est victime du C.O., qu'il s'agit d'une menace a la securite 

publique et comme dans le cas des trois rapports precedents, qu'il s'agit d'une menace 
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intense et insidieuse. (SCRC, 2007 :43) Cette fagon alarmiste d'aborder le C.O. prend 

place dans une rhetorique et joue certainement un role bien precis. Nous y reviendrons. 

3.1.4. Consequences du C.O. 

Nous avons regroupe les consequences du C.O. au Canada, telles que presentees 

par le SCRC, selon 3 categories. Tout comme les qualificatifs employes afin de nous 

demontrer ce que represente le C.O., les consequences semblent indiquer le caractere 

alarmiste des rapports du SCRC. 

La premiere categorie englobe les consequences economiques. En fait, le SCRC 

met enormement d'emphase sur les repercussions nefastes du C.O. pour l'economie 

canadienne et mondiale. Les consequences economiques sont multiples et touchent a 

plusieurs domaines. On parle par exemple des couts lies a 1'application de la loi, du 

systeme judiciaire et des services correctionnels.(SCRC, 2004 :4) On parle egalement des 

frais supplementaires aux services de sante et aux services sociaux dans les domaines de 

la toxicomanie et de la dependance au jeu.(SCRC, 2004 :4) On indique que les activites 

du C.O. font augmenter les couts des assurances (SCRC, 2005 :B) et qu'ils sont 

responsables d'importantes pertes fiscales dues au blanchiment d'argent. (SCRC, 

2005 :23) L'electricite volee pour la culture de marihuana ferait egalement augmenter les 

couts de cette energie aux citoyens et aux entreprises (SCRC, 2007 :20) Le C.O. 

entrainerait egalement une perte de revenu legitime provenant du marche du tabac 

canadien ainsi qu'une perte d'emploi dans ce secteur a cause du trafic de tabac de 



contrebande. (SCRC, 2005 :23) Les fraudes bancaires seraient egalement responsables de 

pertes de plusieurs millions de dollars. (SCRC, 2006 :17) 

La deuxieme categorie inclut toutes les consequences qui touchent directement ou 

indirectement a la sante et a la securite des Canadiens et des Canadiennes. On parle entre 

autres des problemes de sante relies a la consommation de drogue (SCRC, 2004 :4), des 

maladies transmissibles sexuellement decoulant de la prostitution (SCRC, 2004 :4), des 

dangers decoulant de la consommation de medicaments contrefaits (SCRC, 2005 :29). On 

parle egalement des dangers relies a la vente de viande braconnee puisque celle-ci 

echapperait a la reglementation en vigueur. (SCRC, 2005 :48) On aborde les actes de 

violence perpetres par les diverses organisations criminelles et qui peuvent faire 

d'innocentes victimes. On mentionne egalement les dangers relies a la production de 

certaines drogues (SCRC, 2007 :20) On apprend, par exemple, que les niveaux eleves de 

moisissure et de pollen provenant de la culture de marihuana peuvent causer de l'asthme, 

des troubles respiratoires et des allergies. (SCRC, 2007:20) Ce dernier exemple 

demontre bien a quel point, tous les dangers sont pris en consideration dans l'information 

que l'on transmet a la population. 

La derniere categorie, qui sera surement la plus revelatrice lors de notre analyse, 

porte sur les consequences pouvant representer une menace aux droits et libertes des 

citoyens canadiens. II s'agit des consequences les plus difficiles a verifier et a notre avis 

les plus subjectives. Par exemple, on apprend que le C.O. diminue le sentiment de 

securite dans les foyers canadiens et qu'il nous fait perdre une partie de notre liberte. 

(SCRC, 2007 :5) On apprend egalement que « le C.O. dechire notre tissu social et fait des 

victimes de tous les canadiens respectueux des lois. » (SCRC, 2006 :27) Dans le meme 
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ordre d'idee, on indique que le C.O. s'attaque aux fondations memes de notre societe 

canadienne. (SCRC, 2005 :5) Bref, cette categorie est particuliere puisqu'il s'agit 

d'elements difficilement observables et mesurables. 

Finalement, pour chacune des activites attributes au C.O., le SCRC prend soin 

d'en expliquer les multiples consequences economiques, sociales et indique leur 

incidence sur les droits et libertes. On y retrouve toutefois des consequences difficilement 

mesurables et qui semblent subjectives. Notre analyse portera sur la place que celles-ci 

occupent dans la rhetorique de l'agence. 

3.1.5. Causes du C.O. 

Les causes expliquant la proliferation du C.O. sont nombreuses selon le SCRC. 

Afin de mieux les presenter, nous les avons divisees en quatre categories. 

Les avancees technologiques semblent etre la cause numero un de la proliferation 

du C.O., selon le SCRC. En effet, l'agence semble expliquer la proliferation de plusieurs 

activites criminelles par les progres technologiques, tel qu'Internet, l'augmentation de la 

mise en memoire dans l'ordinateur, l'augmentation des cellulaires, etc. On demeure 

toutefois tres vague sur l'utilisation que les organisations criminelles peuvent faire de ces 

avancees technologiques. 

Deuxiemement, la situation geographique du Canada faciliterait la commission de 

certains crimes, par exemple l'importation et l'exportation de drogue avec 1'important 

marche que represented les Etats-Unis, l'importation d'armes a feu en provenance de nos 
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voisins du Sud et finalement la situation geographique de certaines reserves autochtones 

qui faciliteraient le transport de la drogue. 

La troisieme categorie fait reference a des realites d'ordre economique, par 

exemple les differences d'impositions entre les reserves autochtones et le reste du 

Canada, 1'important trafic commercial du au commerce international, 1'utilisation accrue 

de cartes de paiements, etc. 

Finalement, l'activite policiere influerait egalement sur les activites du C.O.. 

Ainsi, l'arrestation de plusieurs membres d'un groupe laisserait plus de places pour ceux 

d'un groupe rival. Nous reviendrons plus en profondeur sur les causes presentees par 

l'agence lors de notre analyse, puisque plusieurs d'entre elles semblent en dehors du 

champ d'action des organisations policieres et done, par le fait meme, difficilement 

evi tables. 

3.1.6. Solutions proposees par l'agence 

Le SCRC demeure vague face aux manieres de lutter contre le C.O. En fait, nous 

pouvons les resumer simplement ainsi: Offrir tous les moyens necessaires aux 

organismes responsables de 1'application de la loi; faciliter l'echange de renseignement 

entre ces memes organismes; entretenir une bonne collaboration entre le secteur public, 

prive et policier; inciter la population a participer de fagon active dans la lutte a la 

criminalite organisee. Bien que le SCRC fut peu precis face aux mesures prises lors des 

rapports 2005, 2006 et 2007, il donna de nombreux exemples de mesures mises en place 

dans le rapport 2004. Par exemple, on pouvait lire : 



51 

A compter du ler juillet 2004, le filtrage de security et du personnel des ports maritimes sera ameliore 
grace a la mise en application du Code international pour la surete des navires et des installations 
portuaires (le Code ISPS). Actuellement, a travers le Canada il y a des equipes integrees d'application 
de la loi et du renseignement a Vancouver, Montreal, Halifax et Saint John. De plus, la GRC a des 
Equipes integrees de police portuaire (EIPP) qui ont re?u le mandat d'enqueter sur 1'observation des 
lois federates. (SCRC, 2004 :15) 

Cet exemple demontre clairement une mesure concrete mise en place afin de securiser les 

ports maritimes. Or, aucun exemple aussi precis ne sera fourni dans les trois rapports qui 

suivront. Cette constatation est interessante dans la mesure ou l'agence devrait, selon 

nous, proposer et expliquer les differentes mesures que le gouvernement peut mettre en 

place afin de contrer cette problematique. Nous discuterons plus en profondeur des 

solutions qui nous sont proposees dans le cadre de ces rapports lors de notre analyse. 

3.2. Resultats de la seconde grille d'analyse : 

Pour des raisons pratiques et esthetiques, ils nous etaient impossibles de vous 

presenter 1'ensemble des images disposees dans les rapports du SCRC. Nous vous 

presentons toutefois la methode deployee lors de la cueillette des donnees. Ainsi, nous 

inscrivions une breve description de I'image presentee pas le SCRC et la page sur 

laquelle nous la retrouvions. Voici nos resultats : 

Rapport 2004: 

Seulement I'image de la page couverture (fusil, seringue et puce informatique) 

Rapport 2005: 

Une empreinte digitale aux 2 pages 
Aucune image sur la page couverture 
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Rapport 2006: 

Page couverture : Boule illuminee contenant une seringue, une carte de credit, un fusil, une main 
qui en arrete une autre, des menottes et une mallette pleine d'argent. 
Rue urbaine de nuit p.ii 
Route de campagne p.vi 
Carte du Canada indiquant l'emplacement des differentes branches du SCRC p.2 
2 lumi^res sous la pluie p.4 
Route d'un pare industriel urbain p.5 
Vitre brisee d'un commerce p.7 
Une main qui en tient une autre de fagon a l'arreter p.8 
Clavier, souris et cle USB p. 9 
Cloture avec des barbeles au-dessus p. 10 
Table remplie d'argent canadien p. 10 
Tableau de la bourse p. 11 
Vitre cassee (plein page) p. 12 
Policier faisant une recherche sur son ordinateur dans son vehicule de patrouille p. 13 
4 images, quelqu'un se piquant avec une seringue, cocaine, un joint, pilules p. 14 
Serre de marijuana p.15 
Scan d'un fusil p. 16 
Photo du drapeau canadien devant un gratte-ciel p. 17 
Photo d'un camion stationne devant un centre de services financiers p.18 
Image brouillee d' une voiture p. 19 
Carte du Canada avec des points representant la presence de gangs de rue p.20 
Photo de sirenes de police p.21 
Photo d'une voiture stationnee dans une ruelle p.22 
Image brouillee p.23 
Image d'une rue en milieu urbain, de soir p.25 
Image brouillee d'une rue en milieu urbain p.28 
Dessous d'un viaduc en milieu urbain p.29 

Rapport 2007: 

Page couverture: Carte du Canada avec Crime Organist ecrit a deux endroits. 
Image urbaine (rue le soir en accelere) p.3 
Casse-tete illumine p.6 
Carte du Canada p. 10 
Image urbaine (rue le soir en accelere, parlement du Canada) p. 11 
Trottoir en heure de pointe p. 13 
Organigramme p. 16 
Clavier de telephone p. 17 
Visage apeure avec une main devant la bouche p. 18 
Contenant a pilules renverse p.20 
Image brouillee du tableau de la bourse p.21 
Image d'une banderole « Scene de crime » p.24 
Photo de marijuana p.26 
Photo de cocaine p.26 
Photo d'une ruelle malfamee p.27 
Photo d'une main, plus aspect technologique p.29 
Photo d'une main avec un code barre p.30 
Photo d'une vitre cassee p.31 
Photo d'un habitacle de voiture p.31 
Photo d'un fusil 
Pointe d'un fusil p.35 
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Carte du Canada p.36 
Carte du Canada p.37 
Homme pointant un fusil p.38 
Outils travaillant dans un ordinateur p.40 
Image floue de faisceaux lumineux p.41 
Feu de circulation au vert, fleche par en avant p.42 

Ombres de 6 personnes p.43 

Evidemment, nous reviendrons plus en profondeur lors de notre analyse sur le role que 

ces images jouent sur le plan rhetorique. Nous discuterons entre autres, de l'impact 

qu'elles peuvent avoir sur les lecteurs. 

3.3. Resultats de la troisieme grille d'analyse : 

3.3.1. Les citations d'experts: 

Les citations representent un element tres interessant des rapports annuels du 

SCRC. II s'agissait pour nous de souligner toutes les citations en provenance d'un 

individu ou d'une institution consideree comme ayant une expertise dans le domaine. 

Ainsi presentees, les citations auraient pues jouer un role important en donnant de la 

credibility a l'information qui est presentee par le SCRC. Notons qu'il n'y avait aucune 

citation dans le rapport 2004, alors qu'elles firent leur apparition en 2005. De plus, toute 

les citations provenant d'individus a 1'emploi d'un corps policier se trouvaient a cote du 

texte en caractere plus grand de fagon a les rendre davantage visibles. Cela demontre a 

notre avis l'importante place que ces dernieres jouent dans la rhetorique de 1'institution. 

Voici dans un premier temps, quelques exemples de citations provenant d'individus a 

1'emploi de corps policiers partenaires du SCRC : 

« Tel un cancer, le crime organise s'attaque aux fondations memes de notre societe 
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canadienne, en surtaxant le systeme de sante qui est une consequence directe de l'utilisation 
abusive de stupefiants et de la violence gratuite, en diminuant la credibility de nos institutions 
financieres par la voie de delits commerciaux importants et du blanchiment d'argent et, enfin, 
en ciblant les plus demunis. » 
Le commissaire adjoint de la Gendarmerie royale du Canada (GRC) Pierre-Yves Bourduas, 
Commandant de la Division C (Quebec) (SCRC, 2005 :5) 

« Je pense que l'un des aspects les plus troublants du crime organise est que ceux qui en font 
partie arriveront a leurs fins sans se soucier des vies et de la securite des personnes qui les 
entourent. » 
Le chef William Blair, Service de police de Toronto (SCRC, 2005:7) 

« Dans le passe, les groupes du crime organise etaient formes en fonction de l'origine 
ethnique de ses membres. Aujourd'hui, au lieu de mettre l'accent sur l'ethnie, les organismes 
d'application de la loi doivent examiner le crime organise sous Tangle des produits illicites 
dont on fait le commerce ou des categories de crime commis. » 
Constable en chef Jamie Graham, Service de police de Vancouver (SCRC, 2006 :5) 

Avec la venue et 1'accessibility des nouvelles technologies, le crime organise a maintenant la 
possibility, en un seul clic de souris, de commettre des crimes qui affectent directement les 
citoyens canadiens et leur Gouvernement. 
Commissaire adjointe de la GRC Line Carbonneau, commandante de la Division C (Quebec) 
(SCRC, 2006:6) 

Rares sont les collectivites qui comprennent 1'importance de 1'influence nefaste du crime 
organise. Le crime organise peut se retrouver dans tout type de collectivite, quelle que soit sa 
taille, et son incidence dans les petites zones rurales et de faible densite de population est 
souvent plus devastatrice que dans les grands centres urbains. 
Commissaire adjoint de la GRC Steve Graham, commandant de la Division J (Nouveau-
Brunswick) (SCRC, 2007:14) 

Les groupes de criminels internationaux cherchent regulierement a avoir acces au Canada 
pour etendre leur reseau de crimes transnational. L'Agence des services frontaliers du Canada 
avec ses partenaires emploie une strategic multiple aux frontieres afin de repousser les limites 
et de surveiller les personnes a haut risque, ainsi que les marchandises avant qu'elles 
n'arrivent sur le sol canadien. 
Caroline Melis, directrice generale, Direction du renseignement, Agence des services 
frontaliers du Canada (SCRC, 2007 :23) 

Voici maintenant des citations provenant d'institutions privees ou publiques telles que 

presente par le SCRC. 

Selon PhoneBusters, la fraude sur les cartes de paiement, composant majeur du vol 
d'identite, represente 42% des incidents lies au vol d'identite signalee en 2003. (SCRC, 
2005 :30) 

Selon la GRC, les pertes totales attribuables a la fraude sur les cartes de credit s'elevaient 
a 200 millions de dollars en 2003. (SCRC, 2005 :30) 
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Les organisations criminelles ont accru leur capacite a acquerir et a utiliser la technologie 
la plus recente pour commettre leurs actes de fraude. Les telephones cellulaires clones, 
les sites Internet mystifies et le vol de renseignements dans des bases de donnees ou 
l'acces non autorise a ces renseignements ne sont que quelques-unes des methodes 
actuellement utilisees par les organisations criminelles. 
Phonebusters, Centre d'appel antifraude du Canada (SCRC, 2006 :9) 

Le Bureau d'assurance du Canada souligne que les frais engendres par la fraude a 
l'assurance continuent de couter plus d'un milliard de dollars de plus en primes 
d'assurance aux Canadiens par annee, dont 541,9 millions de dollars par annee pour les 
couts lies a l'assurance contre le vol de vehicule. (SCRC, 2007 :21) 

En 2006, selon 1'Association des banquiers canadiens, les pertes liees a des fraudes par 
cartes de paiement ont augmente de 10% par rapport a 2005, soit un total de 185,45 
millions de dollars, tandis que les pertes dues a la fraude par cartes de debit a I'aide de la 
technique d'ecremage ont augmente approximativement 34% pour passer a 94.6 millions 
de dollars. (SCRC, 2007 :29) 

Tout comme dans les travaux scientifiques, les citations jouent un role important en 

apportant de la credibility au texte, ce qui favorise inevitablement l'adhesion des lecteurs 

a la these presentee. II s'agit du but meme de la rhetorique. Or, dans le cas present, les 

citations provenant d'individus demontrent davantage un caractere alarmant que des 

donnees objectives et scientifiques. Elles n'appuient en rien 1'information presentee. Pour 

ce qui est des citations en provenance d'institutions privees ou publiques, celles-ci 

presentent des donnees statistiques discutables. Nous y reviendrons plus en profondeur 

lors de notre analyse. Voici en terminant un graphique vous presentant le nombre de 

citations selon les rapports. 
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Tableau 3.1 Nombre de citations selon les rapports. 

2004 2005 2006 2007 

3.3.2. Les statistiques et les estimations : 

Tout comme dans les cas des citations d'experts, nous croyons que les statistiques 

et les estimations jouent un role majeur afin d'appuyer les informations transmises dans 

un discours. Elles permettent aux locuteurs d'observer une situation de fagon quantitative 

plutot que qualitative. En ce sens, elle appuie les informations transmises par le SCRC en 

la presentant d'une autre fagon. Voici des exemples de statistiques et d'estimations 

employees par le SCRC : 

Selon le Fond Monetaire International, le blanchiment d'argent represente chaque annee 
de 590 millions $US a 1.5 milliards $US a l'echelle planetaire. (SCRC, 2005 :23) 

Ces organisations obtiennent generalement frauduleusement plusieurs hypotheques en 
meme temps, de plusieurs douzaines a des centaines par groupe, ce qui entraine des 
pertes qui s'die vent souvent a des dizaines de millions de dollars. (SCRC, 2006 :7) 

Actuellement, quelque 85 000 armes a feu sont enregistrees dans le systeme, dont 44 000 
environ sont classees comme des armes a feu a utilisation restreinte (c.-a-d. des armes de 
poing). (SCRC, 2007 :39) 
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En 2006, selon 1'Association des banquiers canadiens, les pertes liees a des fraudes par 
cartes de paiement ont augmente de 10% par rapport a 2005, soit un total de 185,45 
millions de dollars, tandis que les pertes dues a la fraude par cartes de debit a l'aide de la 
technique d'ecremage ont augmente approximativement 34% pour passer a 94.6 millions 
de dollars. (SCRC, 2007 :29) 

Lors de notre analyse, nous reviendrons sur les differentes limites generalement associees 

aux statistiques et aux estimations. Ces limites nous permettront de mieux comprendre le 

role qu'elles jouent dans la rhetorique de l'agence. Finalement, voici un graphique qui 

demontre le nombre de statistiques et d'estimations selon les rapports. 

Tableau 3.2 Nombre d'estimations et de statistiques selon les rapports. 

3.3.3. Les evenements judiciarises : 

Tel que mentionne lors de notre chapitre methodologique, nous voulions 

souligner les evenements qui se sont produits dans le passe et qui par le fait meme 

peuvent etre verifies. On pensait alors a des causes qui se sont retrouvees devant les 
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tribunaux, des operations policieres ou des donnees chiffrees tangibles et verifiables. 

Voici quelques exemples de ce que l'on a interprets comme etant des evenements 

judiciarises : 

En effet, les agences de 1'application de la loi ont procede a des saisies en 2003, dont 
plusieurs incidents de transport de produits de contrefa?on, en particulier des cigarettes 
de marque canadienne, et la saisie de drogues illicites, telles les 18 kilogrammes d'opium 
au mois de decembre. (SCRC, 2004 :14) 

Par exemple, en decembre 2003, les agences de 1'application de la loi ont saisi environ 
269 kilogrammes d'ecstasy en poudre qui ont ete decouverts dans un conteneur en 
provenance d'Anvers, en Belgique. (SCRC, 2004 :15) 

Dans la recente decision de la cour superieure de 1'Ontario selon laquelle les H.A. sont 
une organisation criminelle, le juge a conclu que les deux accuses avaient porte leurs 
insignes et leurs vestes de gang demontrant leur appartenance aux H.A. afin d'intimider 
leurvictime. (SCRC, 2005 :8) 

Dans un cas, on a decouvert une installation de culture de 30 000 plants dans un 
immeuble industriel vacant pres de Barrie, en Ontario. (SCRC, 2005 :39) 

En avril 2005 en Colombie-Britannique, une personne a ete accusee de traite d'etres 
humains pour la premiere fois au Canada. (SCRC, 2005 :34) 

La majorite des pertes associees aux cartes de credit (77 %) proviennent de fausses cartes 
et de cartes voles qui servent a effectuer des achats frauduleux via 1'Internet, le courrier 
ou le telephone. La fraude par cartes de debit a l'aide de la technique d'ecremage 
(skimming) a entraine des pertes de 70,4 millions de dollars en 2005. (SCRC, 2006 :IT) 

Ces evenements verifiables permettent ainsi aux lecteurs qui le desirent de verifier 

1'information transmise par le SCRC et done, de valider leurs opinions aupres d'autres 

sources. Elles sont done tres utiles, tant pour l'agence que pour le lecteur, puisqu'elles 

appuient et valident l'information transmise. Malheureusement, le graphique qui suit 

demontre que l'utilisation d'evenements concrets est disparue du processus redactionnel 

du SCRC entre 2004 et 2007. 
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Tableau 3.3 Nombre d'evenements judiciarises presentes selon les rapports. 
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Nous sommes d'avis que ces differents changements ne sont pas le fruit du hasard et 

qu'ils prennent place dans une strategic rhetorique. L'analyse qui suit tentera de souligner 

plus en profondeur les moyens employes par le SCRC. 
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Chapitre IV. Analyse 



La presente section a pour but de presenter l'analyse decoulant de la cueillette de 

donnees prealablement effectuee. Tel que mentionne dans le chapitre methodologique, 

l'analyse a pour but de mettre en lumiere le processus redactionnel employe par le SCRC 

dans 1'elaboration de leurs rapports annuels sur le C.O. La mise en lumiere de ce 

processus redactionnel permettra par la suite de souligner les methodes employees afin de 

convaincre les lecteurs de la veracite de leur message. II s'agira la des moyens 

rhetoriques utilises par le SCRC. 

Le present chapitre sera divise en quatres parties distinctes. En premier lieu, nous 

aborderons les definitions que l'agence etatique utilise afin de presenter la problematique 

du C.O. au public. Nous montrerons la predominance du discours portant sur l'origine 

culturelle des acteurs, propre a la theorie de la conspiration etrangere mise de l'avant par 

Cressey (1969). Par la suite, nous exposerons les preuves apportees par le SCRC afin 

d'appuyer 1'information qu'il transmet. Comme il s'agit d'une recherche portant 

essentiellement sur l'aspect rhetorique du discours, nous aborderons egalement l'aspect 

emotionnel du discours de l'agence, c'est-a-dire les moyens mis en place afin de 

persuader l'auditoire en provoquant des emotions, des peurs et des frustrations. Nous 

terminerons en examinant les causes responsables de la presence du C.O. selon l'agence. 

4.1.Le Crime Organise : Un probleme ethnique? 

La typologie des definitions du C.O. que l'on a presente dans le deuxieme 

chapitre illustre a quel point il s'agit d'un phenomene complexe et difficile a definir. Par 

consequent, nous en venons a des definitions qui referent a certaines activites alors que 



d'autres sont exclues. Les deux premieres categories de notre premiere grille d'analyse, 

c'est-a-dire les definitions utilisees et les qualificatifs employes afin de decrire les 

differentes structures du C.O., nous permirent de realiser que le SCRC hesitait a 

employer une definition precise du C.O. En effet, les definitions utilisees dans les 

rapports different d'une annee a 1'autre. De plus, le contenu des rapports ne reflete pas 

necessairement les definitions officiellement mises de l'avant par l'agence. 

Dans le rapport de 2004, on ne retrouve aucune definition claire de ce qu'est le 

C.O.. II est toutefois evident, tout au long du rapport, que l'on aborde le phenomene 

selon l'aspect ethnique des acteurs du C.O. puisque les qualificatifs utilises afin de 

decrire les differentes organisations criminelles portent essentiellement sur l'origine 

ethnique des membres. Cette approche represente parfaitement la theorie de la 

conspiration etrangere elaboree par Cressey (1969). Ainsi, le SCRC divise son rapport 

selon les differentes organisations criminelles, soit: le C.O. de souche asiatique, de 

souche est-europeenne, de souche italienne (C.O. traditionnel), de souche autochtone, 

des bandes de motards criminalists et finalement des bandes de rues. Notons que «bande 

de rues » serait un terme traditionnellement utilise par les services de police pour definir 

des groupes de criminels qui sont composes essentiellement de jeunes hommes d'origine 

ethnique commune. (SCRC, 2004 :36) On parlera alors plus precisement des bandes de 

rues de souche autochtone, antillaise et hispanique. Ainsi aborde, le C.O, est 1'affaire 

d'etrangers a l'exterieur de la majorite de la population. Or, cette constatation ne reflete 

pas la definition que nous donne le Code criminel canadien. Cette approche perdure dans 

les rapports 2005 et 2006. Toutefois, le rapport 2004 est particulier puisque les 

qualificatifs ethniques serviront a structurer le rapport, alors que dans les deux suivants, 



63 

les differentes sections porteront sur les differents marches criminels presents au Canada, 

se referant ainsi davantage aux definitions economiques du probleme. 

Nous avons egalement souligne une definition particuliere dans le rapport 2005. 

On peut lire : « Par definition, le C.O. renvoie a 1'ensemble des efforts coordonnees a 

1'appui d'entreprises criminelles qui sont fondamentalement contraires aux valeurs et aux 

principes des citoyens canadiens.» (SCRC, 2005 :6) Par cette definition, nous pourrions 

croire que le SCRC a decide, suite au rapport de 2004, d'utiliser l'approche de 

l'entreprise criminelle mise de l'avant par Arlacchi (1986) et qui aborde le crime organise 

selon ses structures hierarchiques et complexes, a I'image d'une entreprise legitime. Or, il 

ne s'agissait que d'un effort puisque l'on retrouve encore en tres grand nombre les 

qualificatifs ethniques. L'agence a toutefois juge bon d'ajouter cette mise en garde : 

Auparavant, le SCRC regroupait les groupes criminels par souche geographico culturelle. Comme 
il est mentionne dans le Rapport annuel de 2004, le SCRC reconnait que ce mode de 
categorisation, quoique valide dans certains cas, devient problematique puisque ces groupes sont 
de plus en plus composes de membres de differentes origines ethniques et culturelles qui ont de 
moins en moins de liens avec leur culture, leur langue et leur pays d'origine. De plus, la 
composition de certains groupes devient plus fluide et temporaire, et il est devenu evident que de 
nombreux autres groupes criminels, difficiles a regrouper par souche geographico culturelle, 
entreprennent egalement des activites criminelles graves, dont plusieurs correspondent ou sont 
meme superieures a celles des groupes du crime organise auparavant evalues par le SCRC. 
(SCRC, 2007 :iii) 

Malgre cette mise en garde, les qualificatifs utilises demeurent les memes, soit: groupes 

de souche asiatique, groupe de souche est-europeenne, organisations criminelles 

vietnamiennes, organisations criminelles italiennes, groupes originaires d'Europe et des 

Carai'bes, bandes de motards criminalises et bandes de rues. Le seul qualificatif pouvant 

se rapporter a la majorite canadienne est celui d'organisation criminelle independante. 

Cette vision des choses exclut presque automatiquement la criminalite en col blanc qui 

cause pourtant une foule de dommages sur le plan economique et qui repond sans aucun 
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doute a la definition que le Code criminel canadien nous fournit du C.O., et ce depuis 

2002. D'ailleurs, le SCRC ne fera pas mention de cette definition avant son rapport de 

l'annee 2007, ce qui est assez surprenant, puisqu'il s'agit d'une agence representant 

l'ensemble des organismes charges de 1'application de la loi a l'interieur du Canada. 

Notons qu'apres ce rapport, l'agence n'utilisa plus aucun qualificatif ethnique afin de 

decrire les differentes organisations criminelles. Nous retrouvons egalement une autre 

definition, de la categorie des definitions economiques, dans le rapport 2007. On peut 

lire: 

Le crime organise est une activite orientee vers le profit, qui est alimentee par des acteurs qui 
s'adaptent, en changeant de role et d'activites, aux fluctuations de 1'offre et la demande, de la 
concurrence provenant des autres groupes du crime organise et de la perturbation produite par les 
organismes d'application de la loi. (SCRC, 2007 :25) 

La multitude des definitions utilisees dans les quatre rapports mis a l'etude demontre que 

la fagon d'aborder le phenomene change d'une annee a 1'autre. Le fond reste 

majoritairement le meme, c'est-a-dire que l'on met 1'accent sur les groupes criminels 

dont l'origine ethnique des membres differe de celle de la majorite. Cette propension a 

l'emploi du modele « geographico culturel» pourrait entrainer un ciblage des groupes 

minoritaires et par le fait meme, pourrait causer un relachement de la surveillance 

d'autres formes de criminalite tout aussi couteuse. II est difficile d'expliquer pourquoi le 

SCRC agit ainsi. Nous ne pouvons qu'emettre l'hypothese que cela decoule d'une longue 

tradition datant du milieu du XXe siecle, alors que l'on voyait le C.O. comme etant 

uniquement l'affaire de families italiennes. Les differentes definitions employees par 

l'agence entre le rapport de 2004 et celui de 2007 demontrent qu'il y a eu des 

changements dans le discours que l'agence transmet a la population. La section qui suit, 

portant sur les preuves apportees par le SCRC, demontre cette meme tendance. 
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4.2. Preuves apportees par le SCRC : 

Cette section est a notre avis l'une des plus interessantes de notre analyse 

puisqu'elle nous permet d'observer d'importantes variations d'un rapport a l'autre, ce qui 

tend k demontrer qu'un changement important est survenu dans le processus redactionnel 

de l'agence au fil des annees, plus precisement au niveau de la transparence dont elle fait 

preuve. Nous entendions par types de preuves, toute information disponible dans les 

rapports qui pouvait etre verifiee et validee comme etant fondee. Ces dernieres venaient 

done appuyer les informations transmises par le SCRC et ainsi renforcer son discours 

rhetorique. La troisieme grille d'analyse devait nous servir a souligner ces « preuves ». 

Or, nous fumes surpris de constater que 1'emploi de preuves tangibles avait diminue de 

fagon radicale lors des 4 annees a 1'etude. En fait, les seuls elements verifiables que nous 

avons trouves dans les rapports sont des evenements judiciarises que l'on cite, par 

exemple des operations policieres et des proces. Alors que l'on retrouvait 15 de ces 

evenements judiciarises dans le rapport 2004 et 31 dans le rapport 2005, on en compte un 

seul dans le rapport 2006 et aucun dans le rapport 2007. Bien que les informations 

demeurent essentiellement les memes d'une annee a l'autre, il est interessant de constater 

que l'agence n'appuie plus les informations transmises a la population par des exemples 

verifiables. 

Le diagramme qui suit permet d'observer les variations des preuves fournies par 

le SCRC d'une annee a l'autre. Nous avons inclus les statistiques et les estimations 

puisqu'il s'agit d'elements importants employes par le SCRC afin d'appuyer leur 



66 

position. Nous verrons toutefois dans la section suivante pourquoi, en tant que chercheur, 

nous refusons de les inclure en tant que preuve tangible. 

Tableau 4.1 Nombre de Statistiques. d'estimations et Evenements iudiciarises selon les Rapports 

• Statistiques 

• Estimations 

• Evenements 
Cone rets 

2004 2005 2006 2007 

Finalement, notons que les evenements judiciarises, bien que verifiables ne 

constituent pas, selon nous, des arguments solides. En fait, nous pouvons verifier si ces 

evenements se sont bel et bien produits par l'entreniise des sources mediatiques ou 

encore par 1'entremise des tribunaux. Toutefois, ceux-ci ne nous informent aucunement 

sur le processus par lequel les organisations policieres en sont venues a cibler certains 

groupes, ou encore certaines activites plutot que d'autres. 

On observe, parallelement a la disparition de l'emploi d'exemples, 1'apparition 

d'images dans les rapports. En effet, on compte 28 images dans le rapport 2006 et 28 

dans celui de 1'annee 2007, alors qu'il n'y en avait aucune dans les deux rapports des 
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annees precedentes, si ce n'est celles se trouvant sur les pages couvertures. II en est de 

meme pour les citations qui firent leur apparition a partir du rapport de 1'annee 2005. 

Cette constatation semble demontrer encore une fois d'importants changements dans le 

processus redactionnel du SCRC. De plus, l'augmentation du nombre d'image et de 

citation pourrait jouer un role rhetorique tres important. Nous reviendrons sur cet aspect 

dans la partie intitulee Aspect emotionnel. 

4.2.1. L'utilisation d' evenements judiciarises : 

Lors de la mise en place de notre methodologie, nous avions decide, a l'aide de 

notre troisieme grille d'analyse, d'examiner de plus pres les preuves apportees par 

l'agence afin d'appuyer l'information qu'elle transmettait au public. Nous avions alors 

divise notre grille en quatre categories distinctes, soit: les citations d'experts, les 

statistiques, les estimations et les evenements judiciarises. Nous croyions ainsi etre en 

mesure d'etablir un portrait juste de l'ensemble des arguments fournis par le SCRC. On 

entend par evenements judiciarises, toutes les activites s'etant deja produites, et qui par le 

fait meme peuvent-etre verifiees. Par exemple, en parlant du passage de clandestins, on 

peut lire : 

Des activites du genre ont ete entreprises a Calgary, ou des personnes associees a des studios de 
massage ont ete ciblees par les autorites en vue d'organiser le transport de femmes de la 
Thailande, de la Malaisie et du Vietnam vers le Canada. Une fois que les femmes arrivaient au 
Canada, elles etaient forcees a se joindre a un reseau de prostitution qui circuitait entre 
Vancouver, Calgary et Edmonton, dans le but de rembourser les dettes liees a leur trafic, dont les 
montants s'elevent generalement a des dizaines de milliers de dollars. (SCRC, 2004 :8) 

Bien que cet extrait soit verifiable par l'entremise des archives juridiques, elle nous en dit 

tres peu sur 1'ampleur du reseau, sur la tournure juridique de 1'affaire, ainsi que sur les 
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acteurs impliques. Cet extrait laisse done beaucoup de place a 1'imagination du lecteur, et 

peut done par le fait meme renforcer une image deja precongue de cette forme de 

criminalite. 

D'autres exemples demontrent une tout autre realite. Par exemple, on apprend que « 

l'Association des banquiers canadiens depense chaque annee plus de 100 millions de 

dollars afin de prevenir, de cerner et de decourager les activites frauduleuses et les autres 

crimes qui visent les banques, y compris les activites liees au vol d'identite.» (SCRC, 

2005 :17) Bien que verifiable, cette information doit etre consideree avec circonspection. 

Premierement, elle nous informe d'un probleme qui n'est pas attribuable qu'au C.O., tel 

que presente par le SCRC. En effet, bon nombre des activites frauduleuses et egalement 

des activites liees au vol d'identite ne correspondent pas aux definitions employees par 

l'agence. De plus, la provenance de cette information est contestable en ce sens qu'elle 

emane d'une association d'acteurs oeuvrant dans le secteur prive. Ainsi, ces informations 

doivent satisfaire des besoins ideologiques et administratifs. II en est de meme pour 

1'information qui suit: 

La majorite des pertes associees aux cartes de credit (77 %) proviennent de fausses cartes et de 
cartes volees qui servent a effectuer des achats frauduleux via l'lnternet, le counier ou le 
telephone. La fraude par cartes de debit a l'aide de la technique d'ecremage (skimming) a 
entraine des pertes de 70,4 millions de dollars en 2005. (SCRC, 2006 :17) 

Cette information presentee seule peut sembler alarmante. Or, une mise en contexte 

permettrait aux lecteurs de relativiser. Par exemple, Garcia (2005) nous apprend : 

(...) Le chiffre d'affaires lie a l'utilisation des cartes de credit realise en Suisse en 2003 se situe 
entre 22 et 25 milliards de francs. Le montant brut des fraudes - a savoir toutes les transactions 
qualifiees de frauduleuses par les detenteurs legitimes de cartes emises par des organismes 
d'emission avec siege en Suisse - se serait eleve, quant a lui, a environ 50 millions de francs. Sur 
la base des conditions generates d'utilisation et d'acceptation des cartes de credit, les societes 
emettrices auraient toutefois pu faire supporter un tiers de ces fraudes aux commerfants et, plus 
rarement, aux detenteurs legitimes, dans la mesure ou un comportement negligent pouvait leur 
etre impute. Cela etant, le montant net des fraudes a charges des organismes d'emission se serait 
effectivement eleve a quelque 37,5 millions de francs, soit, en moyenne, a environ 0,15% - 0,2% 
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du chiffre d'affaire realise. 

Ainsi presentee, l'information prend un nouveau sens puisque les pertes ne represented 

qu'une infime partie du chiffre d'affaire des entreprises de credit. Tel que presentees par 

le SCRC, les informations viennent amplifier la problematique aux yeux de 1'auditoire. 

Dans la meme optique, on observe des evenements concrets s'etant produits sur la scene 

internationale et non au Canada. Ainsi, on apprend que : 

L'operation americaine FIREWALL ciblait les groupes criminels qui utilisent les sites web afin de 
faire le trafic de fausses cartes de credit et de faux renseignements et documents d'identite. On 
estime que 1,7 million de cartes de credit volees ont fait l'objet d'un trafic, ce qui a cause une 
perte approximative de plus de 4,3 millions de dollars americains aux institutions financieres. 
(SCRC, 2005 :15) 

Cette citation, en plus de presenter les memes limites que les precedentes, demontre une 

autre tendance inquietante, soit de rapporter des evenements qui se sont produits dans un 

autre pays. Les chiffres presentes ne peuvent etres representatifs de la situation 

canadienne, puisqu'il s'agit d'un pays dix fois plus populeux que le Canada. En plus de 

ne pas etres representatifs de la situation canadienne, ces derniers viennent encore une 

fois elargir 1'ampleur de la problematique aux yeux de 1'auditoire. Les choix des 

evenements presentes repondent certainement a des exigences administratives, 

ideologiques et rhetoriques. L'emploi des statistiques et des estimations demontre 

egalement cette tendance rhetorique qui tend a amplifier la problematique aux yeux des 

lecteurs. 

4.2.2. Statistiques et estimations : 

Comme le graphique 4.1 l'a demontre, le SCRC emploie de nombreuses 

estimations et statistiques. Ces dernieres proviennent en grande partie de differents 



organismes ou agences internationales, et elles viennent appuyer la position de l'agence. 

En ce sens, il s'agit d'un outil rhetorique servant a convaincre l'auditoire de la position 

du SCRC. Evidemment, ces informations doivent etre considerees avec beaucoup de 

prudence, d'autant plus qu'elles portent sur des sujets aussi difficiles a observer que le 

C.O., le blanchiment d'argent ou la cybercriminalite. En observant les resultats des 

categories « statistiques » et « estimations » de la troisieme grille d'analyse, et en les 

reliant a la categorie « consequences du C.O. » de la premiere grille d'analyse, nous 

fumes en mesure d'observer la fragilite des informations fournies par le SCRC. II n'est 

done pas surprenant de retrouver plus d'estimations que de statistiques dans un tel 

contexte. Dans cette section, nous presenterons les limites des statistiques et des 

estimations dans le cadre des recherches en sciences sociales. Nous pourrons par la suite 

observer la pertinence de celles qui sont presentees dans les quatre rapports etudies. 

Boudon (1976) expose differentes limites des statistiques dans le domaine des 

sciences sociales dans son article intitule : Les statistiques peuvent-elles donner une 

image reelle de la realite sociale? Voici les limites qui s'appliquent a notre sujet de 

recherche: 

- Les phenomenes relevant des sciences sociales sont difficiles a definir et done a 

denombrer. 

- On ne connait jamais le nombre exact de crimes et delits, mais seulement ceux qui 

sont detectes par l'apparei 1 repressif. 

- Les organismes creant des statistiques repondent a des besoins administratifs et 

ideologiques. 

Ces trois constatations s'appliquent tres bien a notre objet d'etude. Les nombreuses 

difficultes qu'eprouve le SCRC a definir cet objet de recherche sont facilement 
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observables, et les definitions semblent evoluer au fil des annees. Pour Cicourel et 

Kitsuse (1996 :2) la premiere limite est que « les statistiques ne sont pas utilisables parce 

que, parmi les individus qui optent pour des comportements deviants, certains sont 

arretes, categorises et correctement enregistres par la statistique, tandis que d'autres ne le 

sont pas. » Cela est d'autant plus vrai dans le cas du C.O. puisqu'en plus de devoir etre 

arretes et juges, les individus doivent etre classifies comme etant membres d'une 

organisation criminelle. Les problemes de definition demontrent qu'il ne s'agit pas d'une 

tache simple, et cette etape de classification comporte de nombreux risques de derapages 

vers un ciblage ethnique decoulant des prejuges preexistants. C'est d'ailleurs ce que notre 

analyse tend a demontrer. 

La critique de Boudon (1976) par rapport aux besoins administratifs et ideologiques 

des organisations produisant les statistiques, semble particulierement pertinente dans le 

cadre de cette analyse puisque les estimations/statistiques utilisees par le SCRC 

proviennent bien souvent d'organisations defendant des interets prives comme 

l'association des banquiers canadiens et le Bureau d'assurance Canada. Ainsi, on peut lire 

dans le rapport 2007 : 

En 2006, selon 1'Association des banquiers canadiens, les pertes liees a des fraudes par cartes 
de paiement ont augmente de 10 % par rapport a 2005, soit un total de 185,45 millions de 
dollars, tandis que les pertes dues a la fraude par cartes de debit a l'aide de la technique 
d'ecremage ont augmente approximativement de 34 % pour passer a 94.6 millions de dollars. 
(SCRC, 2007 :29) 

Nous pouvons nous questionner sur les interets potentiels de cette association 

representant les banques canadiennes a transmettre ces informations via les rapports 

annuels du SCRC. II est vrai que les fraudes par cartes de credit et de debit leur font 

perdre d'importantes sommes d'argent. Ces memes cartes leur permettent toutefois de 

faire d'importants profits comme le demontre Particle de Garcia (2005). Ne serait-ce 



72 

done pas a eux de mettre en place des dispositifs de securite adequats ? Peut-etre jugent-

elles que le jeu n'en vaut pas la chandelle? D'un point de vue ethique, ces memes 

banques disposent de succursales dans des paradis fiscaux permettant de detourner 

d'importantes sommes d'argent qui echappent ainsi a l'imposition fiscale de l'Etat. Dans 

cette optique, l'Etat canadien ne devrait-il pas tenter de limiter ces pertes fiscales plutot 

que d'injecter de 1'argent dans une lutte contre des fraudes mineures? 

Nous devons egalement nous interroger sur une autre estimation. Dans le rapport 

2006, on peut lire que selon le Fonds Monetaire international, le blanchiment d'argent 

represente chaque annee de 22 a 55 milliards de dollars au Canada. (SCRC, 2006 :10) 

A premiere vue, il s'agit d'une tres large estimation dont 1'utilisation peut nous sembler 

hasardeuse a cause de l'importante marge d'erreur. Porteous (1998) explique ainsi la 

fagon utilisee par le Fonds Monetaire International d'evaluer 1'argent blanchi au Canada: 

Une autre methode simple permettant d'evaluer l'etendue des activites de blanchiment d'argent 
consiste a appliquer une regie empirique preconisee par certaines autorites en la matiere qui 
estiment que les sommes blanchies dans un pays donne sont en moyenne egales a environ 2 % du 
PIB de ce pays. Ce calcul est fonde sur une estimation du Fonds monetaire international selon 
laquelle le blanchiment d'argent dans le monde est egal a environ 2 % du PIB mondial. En 
appliquant cette regie empirique, on peut estimer a environ 17 milliards de dollars la somme 
totale blanchie au Canada chaque annee. (Porteous, 1998 :20) 

Notons que cet auteur, travaillant a titre de consultant pour le gouvernement canadien, 

estimait le montant blanchi au Canada chaque annee entre 5 et 17 milliards de dollars. 

(Porteous, 1998 :20) II ajoute : 

II importe de comprendre que cette fourchette de 5 a 17 milliards de dollars ne represente 
nullement le « cout» ou 1'impact du blanchiment d'argent au Canada. C'est simplement un 
chiffre, comme d'ailleurs les estimations que l'on fait de l'ampleur du marche des drogues 
illicites au Canada. Ces chiffres, aussi eleves soient-ils, ne revelent pas grand-chose sur 1'impact 
de cette activite. Pour evaluer 1'impact du blanchiment d'argent au Canada, il faudrait d'abord 
etablir quelle partie de ce montant estimatif de 5 a 17 milliards de dollars blanchi au Canada 
demeure effectivement au pays (...). Un autre facteur important qui permet d'evaluer 1'impact 
economique et commercial du blanchiment d'argent consiste a se demander si un nombre 
relativement restreint de gens conserve le controle des sommes gigantesques qu'on estime etre 
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blanchies (ce qui augmenterait leur impact potentiel) ou bien si cet argent est disperse entre une 
multitude de criminels (...). Meme en supposant que l'argent blanchi se trouve entre les mains 
d'un petit nombre de personnes, pour etre en mesure de determiner si cet argent a une incidence 
economique negative, il faudrait d'abord etablir que, une fois blanchi, cet argent se comporte 
differemment de l'argent obtenu legalement. La aussi, les avis sont partages (...)• Pour ce qui est 
de l'economie canadienne, il semble que le blanchiment d'argent a peut-etre un impact important 
en termes de perception des impots, les revenus du crime organise n'etant pas declares ou etant 
sous-estimes. Neanmoins, on ne voit pas clairement comment le fait de recycler de l'argent 
provenant de l'economie illicite, ou il echapperait aux impots, pour l'injecter dans l'economie 
licite ou, par definition il doit etre declare et assujetti a l'impot, entrainerait des pertes fiscales. 
(Porteous, 1998 -.21-22) 

Cela revient a dire que le blanchiment d'argent permet tout de meme de recuperer des 

sommes considerables d'argent en imp6t puisque par celui-ci, le C.O. reintroduit dans 

l'economie licite de l'argent qui ne devrait pas s'y retrouver. Cet exemple demontre 

clairement que les estimations a ce sujet sont tres risquees. De plus, elles peuvent avoir 

pour effets de choquer les lecteurs. Plusieurs autres etudes demontrent egalement que les 

Americains recuperent dans leur economie une grande partie des profits en provenance 

du trafic illegal des drogues. (Beauchesne, 2006 :280) De plus, il est important de 

mentionner que le blanchiment d'argent ne concerne pas que le C.O., de nombreuses 

entreprises, proprietaries, avocats, particuliers, utilisent cette «technique » dans le cadre 

de leurs « affaires ». L'Etat et les banques semblent done y trouver leur compte. 

Parallelement a cette observation, il est interessant de constater que Porteous 

affirme que la lutte aux crimes economiques n'est pas une priorite pour le secteur de 

1'application de la loi. II indique que «pour ceux qui se livrent a la criminalite 

economique, les recompenses potentielles l'emportent de loin sur les risques qui y sont 

associes ». (Porteous, 1998 :ii) En fait, les seules fraudes boursieres connues a ce jour au 

Canada le sont a cause de leurs resultats facheux, plutot que par le travail des policiers. 



On peut songer a ce propos a l'affaire Bre-X22 ou encore au scandale Norbourg23. Le 

SCRC ne fait toutefois pas mention de ce type de criminalite organisee qui cause pourtant 

d'importants degats. 

Les exempies de vagues estimations ne manquent pas dans les differents rapports. 

Par exemple, on estime que les profits derives annuellement de la pornographie juvenile 

dans le monde s'elevent a quelque 24 milliards de dollars canadiens. (SCRC, 2005 :36) 

Tout comme dans l'exemple du blanchiment d'argent, il est difficile de comprendre 

comment on peut obtenir de tels resultats. La question la plus importante demeure, sans 

doute, pourquoi une agence etatique utilise-t-elle des informations aussi douteuses dans 

ses rapports, alors qu'elle a pour objectif d'informer adequatement la population 

canadienne? II est de notre avis qu'il s'agit la d'un autre outil rhetorique puisqu'elles 

jouent un role important afin d'influencer l'imaginaire de l'auditoire en amplifiant une 

problematique et en construisant une image du C.O. qui est propre au SCRC. 

22 
Au cours de l'annee 1995, les bourses canadiennes s'emballent pour une jeune compagnie miniere de 

Calgary, Bre-X. David Walsh, le president de la petite societe, dit avoir decouvert un depot de 8 millions 
d'onces d'or sur le territoire de Busang, en Indonesie. Au fil des mois, le depot se fait de plus en plus 
important. Mais en mars 1997, le reve de milliers d'investisseurs s'ecroule puisqu'il n'y a jamais eu d'or a 
Busang. Les pertes furent majeurs pour trois groupes d'investisseurs, soit: The Ontario Municipal 
Employees Retirement Board (pertes de $45 million), le fond de pension des employes du secteur public du 
Quebec($70 million), et le plan de pension des professeurs de l'0ntario($100 million). 
23 • v 

L'affaire Norbourg, mise a jour en 2005, est une fraude financiere survenue au Quebec. Elle implique 
une entreprise de gestion de fonds de placement, Norbourg, ainsi que son PDG, Vincent Lacroix. Le 
fondateur de cette entreprise, Vincent Lacroix, est accuse d'avoir orchestra un detournement pour environ 
130 millions CAD, fraudant 9200 investisseurs. L'Autorite des marches financiers a donne le signal 
d'alarme sur les comportements douteux de Vincent Lacroix et a devoile les dessous de ce scandale 
financier qui est, en 2008, le plus gros a etre survenu au Quebec. 



75 

4.3. L'aspect emotionnel: 

Les informations transmises dans les rapports annuels demeurent sensiblement les 

memes d'une annee a l'autre. L'analyse effectuee nous permit'tout de meme de noter 

certains changements dans le processus redactionnel, comme nous avons pu le constater 

jusqu'a present. L'apparition des images et des citations est sans contredit le plus 

important de ces changements, d'autant plus qu'il est accompagne d'une diminution 

notable des preuves soumises par le SCRC. Nous pouvons nous interroger sur la 

pertinence d'images dans de tels rapports puisqu'elles ne peuvent en aucun cas informer 

le public sur la situation du C.O. au Canada. De leur cote, les citations ne fournissent pas 

d'information precise, mais plutot des commentaires subjectifs et bien souvent alarmants. 

Or, ces deux outils sont amplement utilises par l'agence. Simplement dans le rapport de 

P annee 2007, sept pages sont uniquement consacrees aux images, ce qui est considerable 

dans un rapport de moins de 50 pages. Notons qu'en plus de ces 7 pages, nous retrouvons 

21 autres images reparties dans ce rapport. Le tableau qui suit presente le nombre 

d'images et de citations dans chacun des rapports. 
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Tableau 4.2 Nombre d'images et de citations pour les rapports 2004, 2005. 2006 et 2007 

35 i 
30 
25 
20 
15 
10 

5 

• <r 

T t : 

2004 2005 2006 2007 

• Images 
• Citations 

Pourquoi utiliser de tels outils, alors que leur utilite n'est pas pertinente sur le plan 

informationnel? Selzer (2004) aborde, dans son article intitule l'analyse rhetorique: 

Comprendre comment les textes persuadent les lecteurs, 1'aspect emotionnel que 1'auteur 

donne a son discours afin de faciliter la transmission de sa position. Ces deux exemples 

des citations et des images illustrent bien 1'emploi de 1'aspect emotionnel a des fins 

rhetoriques. D'une part, parce que d'un point de vue epistemologique, elles ont toutes 

deux une valeur discutable et d'autre part parce que l'impact qu'elles peuvent avoir sur 

1'auditoire nous apparait evident. Notons egalement que la categorie Qualificatif utilise 

afin de decrire ce que represente le C.O. de notre premiere grille d'analyse nous permet 

de souligner la position alarmiste de l'agence par rapport au C.O.. 
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4.3.1. L'emploi des Citations : 

Le graphique 4.2 demontre que l'apparition des citations s'est produite a partir du 

rapport de l'annde 2005. Elles sont depuis demeure un aspect non negligeable des 

rapports du SCRC. Les citations d'experts auraient pu jouer un role positif dans les 

rapports selon nous. Les differents acteurs auraient pu par exemple expliquer leur role ou 

encore enumerer les moyens mis en place afin de lutter contre le C.O.. Or, les citations 

que l'on retrouve dans les rapports de l'agence sont generalement alarmistes, et 

depeignent une image catastrophique du phenomene. Par exemple, on cite M. Frank A. 

Beazley, chef de la police regionale d'Halifax, qui affirme que «le crime organise est un 

tueur invisible. II mine et detruit le tissu de nos collectivites et, dans la plupart des cas, on 

n'en prend connaissance qu'en temps de crise.» (SCRC, 2006 :17) On compare done le 

C.O. a un tueur invisible qui detruit le tissu de nos collectivites, deux elements a forte 

connotation negative et, il va sans dire, difficilement observables. 

Les citations permettent egalement de simplifier enormement la complexity de 

certaines formes de criminalite, ce qui laisse sous-entendre qu'elles sont accessibles a 

tous, et quelles augmenteront probablement. Ainsi on apprend que « avec la venue et 

1'accessibility des nouvelles technologies, le crime organise a maintenant la possibility, 

en un seul clic de souris, de commettre des crimes qui affectent directement les citoyens 

canadiens et leur Gouvernement.» (SCRC, 2006 :6) Cette citation provenant de la 

commissaire adjointe de la GRC, Mme Line Carbonneau, simplifie enormement la 

complexity de la criminalite informatique et en laisse presager une hausse significative. 
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On note egalement que cette derniere aborde le C.O. comme s'il s'agissait d'une entite a 

part entiere, ce qui peut etre considere comme une autre simplification du probleme. 

Notre analyse nous permit egalement d'observer une autre tendance decoulant des 

nombreuses citations. En effet, par 1'entremise de ces dernieres, le SCRC semble vouloir 

demontrer que le C.O. touche tous les Canadiens sans exception. Le chef de la police 

d'Edmonton affirme que «le crime organise dechire notre tissu social et fait des victimes 

de tous les Canadiens respectueux de la loi.» (SCRC, 2006 :28) Bien qu'il soit difficile 

d'etablir clairement ce qu'il entend par «tissu social», nous apprenons que tous les 

Canadiens sont des victimes du C.O. On retrouve dans les rapports 2005, 2006 et 2007 

plus de 20 citations repondant explicitement a cet objectif. Par exemple, le commissaire 

adjoint de la GRC, M. Steve Graham, explique : 

Rares sont les collectivites qui comprennent 1'importance de l'influence nefaste du crime organist. Le 
crime organise peut se retrouver dans tout type de collectivite, quelle que soit sa taille, et son incidence 
dans les petites zones rurales et de faible densite de population est souvent plus devastatrice que dans les 
grands centres urbains. (SCRC, 2007 :14) 

Cette citation demontre tres bien cette tendance en indiquant que le C.O. est partout. 

Ces constatations nous poussent a reflechir sur les reelles intentions du SCRC lors 

du processus redactionnel. En effet, quels peuvent etre les objectifs attaches a un discours 

aussi alarmiste et parfois meme subjectif ? Est-ce dans le but d'obtenir plus facilement 

ce que les organisations policieres membres du SCRC demandent aux differents 

gouvernements? En plus des citations, les images semblent demontrer cette meme 

tendance, c'est-a-dire l'emploi d'une rhetorique emotive qui a pour but d'influencer les 

emotions de 1'auditoire. 
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4.3.2. Les Images: 

Lorsque I'image prime sur la parole, la rhetorique de I'argumentation disparait et doit 
ceder le pas a la rhetorique affective ou emotive (...) 

Muglioni, 2008 

(SCRC, 2007 :18) 

Cette image est representative de ce que l'on peut appeler la «rhetorique 

emotive » en ce sens qu'elle est completement denuee d'argument mais qu'elle vise tout 

de meme a faire reagir l'auditoire. Que pouvons-nous dire de cette image? Deux 
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informations ressortent clairement. La premiere etant que le SCRC abordera dans la 

prochaine section les repercussions socio-economiques du C.O. II s'agit, selon Barthes 

(1964), du message linguistique qui vient appuyer et donner un sens propre a l'image 

dans un contexte donnt. La deuxieme information provient de l'image elle-meme, dans le 

cas present une femme effrayee. C'est en joignant ces deux informations que l'on obtient 

une information coherente. On comprend alors que les repercussions socio-economiques 

du C.O. ont de quoi apeurer la population. Elles sont done nefastes pour les Canadiens et 

Canadiennes. Evidemment, cela va dans le meme sens que toutes les informations qui 

sont transmises dans les rapports, soit sous forme de statistiques, d'estimations, de 

citations ou encore simplement sous forme narrative. Notons que, par un simple hasard, 

nous sommes tombes sur un livre qui utilisait la meme image en page couverture. II s'agit 

du recit d'une femme abusee sexuellement par son pere, intitule : La proie, recti d'une 

denonciation.24 Voici l'image en question : 

24 Ayotte, M. La proie, recit d'une denonciation, edition Jean-Claude Larouche, collection 
Victime, 2008 
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Le message linguistique differe, mais le resultat demeure sensiblement le meme, 

soit une femme apeuree. Or, il ne fait aucun doute dans ce cas-ci que I'image joue un role 

primordial, soit d'attirer 1'attention d'eventuels lecteurs. Elle propage done une 

representation du type de recit que ces derniers pourront retrouver dans ce livre en 

l'achetant. II en est de meme pour celles qui sont presentees dans les rapports du SCRC. 

Le lecteur saura, avant meme de lire la partie consacree aux repercussions socio-

economiques, qu'il s'agit de repercussions negatives. II aura done un parti pris avant 

meme de decouvrir 1'argumentation qui y sera presentee. De cette fagon, il nous est 

possible d'affirmer que l'aspect visuel fait partie integrante de la rhetorique du SCRC, de 

la meme fagon qu'il fait partie integrante de la publicite. Dans le cas de la premiere photo 

presentee, il est facile d'interpreter le message qui lui est accorde. Par contre, bon nombre 

d'images sont presentees sans qu'aucun message linguistique ne les accompagne 

directement. Elles illustrent ainsi le texte qui les entoure. II devient done souvent 

peril leux de les interpreter. En voici quelques exemples : 

(SCRC, 2006 :7) 



(SCRC, 2007 :16) 
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La premiere image se retrouve dans la partie intitulee : Dynamique des groupes 

du C.O., plus precisement sur la page ou l'on traite des gangs de rue qui «ont une forte 

propension a la violences (SCRC, 2006 :7) La vitre cassee vient done imager cette 

violence de fagon concrete. Dans le cas de la deuxieme image, elle se retrouve entre deux 

sections, soit: la violation de la propriete intellectuelle et le vol de vehicules. II devient 

done plus difficile d'expliquer sa presence. On peut avancer qu'il s'agit d'une porte de 

maison vitree et done, que le C.O. touche tout le monde jusque dans leurs foyers, ce qui 

rejoint la finalite de plusieurs citations. Le commissaire de la GRC de l'epoque, M. 

Giuliano Zaccarelli, affirmait que « le crime organise est une question qui touche les 

Canadiens ordinaires. Bien que de nombreuses activites ne semblent avoir aucun effet 

direct sur la vie des citoyens respectueux des lois, les consequences du crime organise ont 

une grande portee et sont insidieuses (...) et elles nous concernent tous sans exception. » 

(SCRC, 2005 :18) Le directeur general interimaire du SCRC, M. Robert C.Fahlman, 

affirmait dans le meme rapport que nous payons le prix du C.O. «parce que cela diminue 

notre sentiment de securite dans nos foyers et collectivites.» (SCRC, 2005 :5) 

Les deux autres images sont plus representatives des textes qui les entourent. Pour 

ce qui est de la photo du bras avec un code a barres, elle se retrouve a la gauche d'un 

paragraphe portant sur le passage de clandestins et la traite des personnes ; sans verser 

dans la psychologie, il est possible d'avancer qu'elle a pour but d'impregner la memoire 

des lecteurs. Finalement, la derniere image accompagne un paragraphe qui aborde la 

collaboration et le « reseautage» entre les differentes organisations criminelles ». On 

pourrait dire que l'image demontre la complexity de certaines organisations. 

Bref, bien qu'il soit evident que les images jouent un role dans la rhetorique du 



SCRC, il ne s'agit pas d'une tache simple que de les analyser. De la meme fagon que 

I'image joue un role important dans la publicite, celles presentees dans les rapports du 

SCRC ont certainement un impact sur l'auditoire. Une etude plus approfondie serait 

certainement necessaire afin d'en tirer de meilleures conclusions. 

4.3.3. Les qualificatifs du C.O. 

La rhetorique du SCRC est facilement observable lorsque l'on prend le temps de 

souligner les qualificatifs qu'il utilise lorsque vient le temps de decrire ce que represente 

le C.O. Ainsi, la troisieme categorie de notre premiere grille d'analyse nous permit de 

souligner le caractere alarmiste des rapports. En fait, on qualifie uniquement le C.O. 

comme etant une menace. Bien qu'il soit vrai que les formes de criminalites que l'agence 

attribue au C.O. constituent un probleme pour la population canadienne, il est exagere de 

dire selon nous qu'elles constituent une menace directe a la securite de tous les 

Canadiens. De plus, nous pouvons nous demander si le C.O. represente la menace, ou s'il 

s'agit plutot des causes qui rendent possible sa presence. D'autres qualificatifs sont 

egalement utilises afin d'alarmer la population. On peut lire que « le crime organise est 

un tueur invisible » (SCRC, 2006 :17). On compare egalement le C.O. a un cancer qui 

affecterait le Canada. (SCRC, 2005 :5) Cette volonte d'effrayer la population canadienne 

releve davantage de l'ideologie et ne devrait pas avoir sa place dans un discours qui se 

veut avant tout informatif. Le ton alarmiste ne permet pas aux citoyens de prendre des 

decisions reflechies sur les moyens a mettre en place afin de contrer cette criminalite. 

Mais qu'en est-il des causes du C.O. selon le SCRC ? Celles-ci devraient en theorie nous 
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donner une bonne idee des moyens a mettre en place afin de regler la situation. 

4.4. Les causes du Crime Organise et les solutions pour v remedier selon le SCRC 

Le discours rhetorique du SCRC au sujet du C.O. demontre, jusqu'a present, une 

tendance a aborder cette problematique comme une « menace insidieuse ». Bien que nous 

ne dementions pas cette realite, nous sommes d'avis que leurs rapports ne font pas etat 

objectivement de cette derniere. L'emploi d'outils rhetoriques simplistes, comme les 

images, les citations et le manque de rigueur scientifique vis-a-vis des faits evoques 

viennent egalement ternir la qualite scientifique des rapports. Les causes du C.O. mises 

de 1'avant par l'agence nous permettent egalement de nous interroger sur la pertinence de 

la repression policiere afin de resoudre ce probleme. Ainsi, on apprend que «des vides 

temporaires aux niveaux locaux et regionaux se produisent du fait de la perturbation par 

1'application de la loi dans les marches criminels, mais il s'agit souvent d'occasions 

d'expansion du marche d'autres groupes du C.O. bien positionnes». (SCRC, 2007 :25) En 

resume, 1'application de loi creerait des opportunites pour d'autres groupes criminels. On 

peut lire dans le rapport 2006 que : «le vide temporaire au sein des marches criminels 

laisse par des operations de repressions reussies peut presenter des possibilites pour 

d'autres groupes criminels en mesure de les exploiters (SCRC, 2006 :14) Dans cette 

optique, peut-etre devrions-nous envisager d'autres solutions que la repression, que ce 

soit par la legalisation de certains marches, par une meilleure reglementation de certaines 

activites ou par la mise en place de meilleures politiques sociales. L'industrie privee 

pourrait egalement jouer un role plus important dans la securite de leurs activites, qui 



sont souvent exploitees par les organisations criminelles, si l'on en juge par 1'information 

fournie par le SCRC. 

II est egalement interessant de constater que l'on parle de l'acceptation sociale 

(SCRC, 2007 :22) et de l'assentiment tacite de personnes au sein de l'economie legitime 

(SCRC, 2007 :43) comme etant des causes de la proliferation du C.O. Cela revient a dire 

que la population ne partage pas I'image transmise par l'agence, qui presente ce probleme 

comme etant le plus important auquel fait face la population canadienne. Dans la meme 

optique, on apprend que le marche illicite de la drogue repond a la loi de l'offre et de la 

demande (SCRC, 2005 :20; SCRC, 2006 :29; SCRC, 2004 :8), ce qui soutient l'idee 

qu'une importante partie de la population accepte le C.O. comme un mal necessaire face 

a la prohibition actuelle de certaines drogues. N'est-il pas utopique de croire que les 

organismes responsables de 1'application de la loi pourront eventuellement eliminer la 

demande ? L'offre persistera done malgre leurs efforts... 

Encore une fois, il fut possible d'observer une simplification du probleme par les 

causes soumises par l'agence. En fait, nous avons note que pres de 50% des causes, soit 

28 sur un total de 66, que nous avons soulignees lors de notre analyse, se rapportaient a la 

technologie. Les nouvelles technologies expliqueraient lahausse du marche d'armes a feu 

illicites (SCRC, 2007 :40) et faciliteraient 1'exploitation sexuelle des enfants (SCRC, 

2005 :2). Elles permettent d'intimider des rivaux et de tcrroriser la population (SCRC, 

2005 :16), en plus d'offrir de nouvelles possibilites afin d'ameliorer la capacite 

organisationnelle (SCRC, 2004 :39). Bien qu'il est evident que certaines activites soient 

facilities par la technologie, rien n'indique qu'elle ait entraine une hausse de la 

criminalite organisee. 
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Cette propension a definir les nouvelles technologies comme l'une des causes 

majeures de l'expansion du C.O. reflete peut-etre les difficultes eprouvees par les 

organisations policieres, lorsque vient le temps de contrer leurs effets negatifs. En effet, 

les moyens limites, ainsi que le manque d'experience dans le domaine informatique 

semblent etre deux realites presentes chez les organismes charges de 1'application de la 

loi, tout comme dans le cas de la criminalite economique. D'ailleurs, on apprend dans les 

solutions proposees par le SCRC que : 

Afin de rester au meme rythme que les nouvelles technologies et la nouvelle expertise, les 
services de police au Canada prennent les mesures necessaires en vue d'augmenter les ressources 
et le niveau de formation en ce qui concerne les divers groupes de lutte contre la criminalite 
technologique dans l'ensemble du pays. On a mis sur pied des groupes integres de lutte contre la 
criminalite technologique parmi les principaux organismes d'application de la loi. Les services de 
police continuent de developper des partenariats cles avec des organismes gouvernementaux et 
avec des organismes du secteur privd dans le but d'etablir des meilleures pratiques et d'elaborer 
des strategies qui aideront a reduire la menace que presentent la criminalite et la technologie pour 
le public. (SCRC, 2004 :41) 

Cet extrait demontre bien que les services de police tentent de mettre en place des 

mesures adequates afin de developper une expertise dans le domaine des technologies, et 

ce, meme en collaborant avec des organismes du secteur prive, ce qui est plutot inhabituel 

puisque les organisations policieres ont 1'habitude de proteger leur monopole en ce qui a 

trait a 1'application des lois. 

Les solutions proposees sont egalement tres revelatrices du manque d'objectivite 

du SCRC. En effet, des quelques solutions mises de l'avant, la majorite sert 

essentiellement a faire la promotion du renseignement criminel et des differents 

organismes responsables de 1'application de la loi. Par exemple, on peut lire au sujet des 

activites attribuables au C.O., que «leurs incidences negatives exigent le deploiement 

d'importantes ressources de la part des organismes de 1'application de la loi afin de 

surveiller et de tenter d'enrayer ces activites illegales. » (SCRC, 2005 :13) On peut 
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egalement lire que «1'application de la loi axee sur le renseignement, guide par la 

collectivite du SCRC, est le plus utile des outils pour combattre le crime organise au 

Canada. » (SCRC, 2005 :54) On peut aussi lire que : 

« Le SCRC represente la voix du milieu des renseignements criminels au Canada. Au moyen de 
partenariats etablis avec ses 380 organismes membres de la collectivite de 1'application de la loi 
au Canada et grace aux contributions du secteur prive, du milieu universitaire et de tous les ordres 
de gouvernement, le SCRC est en mesure de creer des produits a base de renseignement et 
d'offrir des services pour contribuer a l'elaboration de strategies qui visent a detecter, a reduire et 
a prevenir le crime organise et les crimes graves au Canada. » (SCRC, 2004 :B) 

Or, selon Ogrodnick (2002), les corps policiers canadiens ne s'entendent pas sur une 

definition commune afin de pouvoir proceder a la cueillette de donnees sur ce 

phenomene. De plus, les rapports de l'agence demontrent que la definition utilisee change 

d'annee en annee. La definition du Code criminel possede 1'avantage d'etre denude de 

tout prejuge. Malheureusement, la majorite des crimes sont perpetres par plus de trois 

personnes. II s'agirait d'un travail beaucoup trop colossal pour les organisations 

policieres de comptabiliser ces donnees pour ensuite les partager. Le pouvoir 

discretionnaire des policiers joue done un role majeur dans la construction de l'objet 

qu'est le C.O.. 

Finalement, le SCRC affirme qu'il est « a souhaiter qu'un public eclaire continue 

a etre un participant motive et actif qui travaillera en cooperation avec la communaute de 

1'application de la loi pour combattre le C.O..» (SCRC, 2007 :43). Nous croyons avoir 

demontre qu'il faudra plus que ces rapports pour que le public puisse etre eclaire. La 

population devra egalement connaitre les solutions alternatives a l'approche policiere. De 

plus, il serait a souhaiter qu'elle puisse jouir d'un discours critique face a cette 

problematique. 



Chapitre IV. Conclusion 
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Nous partageons l'avis de Favarel-Garrigues (2001 :1) qui mentionne que notre 

«volonte de comprendre les conditions de production des discours (...) relatifs a cette 

forme de delinquance ne peut en aucun cas conduire a nier 1'existence ou la gravite des 

pratiques heterogenes incluses dans les differentes definitions du crime organises 

Malheureusement, comme Favarel-Garrigues ajoute, «cette preoccupation sociale 

possede des proprietes qui lui donnent des chances de nourrir d'incessants affrontements, 

sa connaissance s'appuyant sur des sources rares et occultes.» (2001 :42) Notre analyse 

confirme cette affirmation puisque les informations transmises a la population canadienne 

par rentremise des rapports annuels du SCRC sont d'une qualite scientifique discutable. 

En fait, en demontrant le processus redactionnel a caractere rhetorique des rapports du 

SCRC, nous fumes egalement en mesure de demontrer le manque de rigueur scientifique 

de l'agence ainsi que son manque d'objectivite. 

En premier lieu, nous avons souligne la tendance qu'a le SCRC d'aborder le C.O. 

selon l'ethnicite des acteurs. Or, nous croyons fermement que cette tendance demontre 

1'incapacite des organisations policieres a s'attaquer a d'autres formes de criminalite plus 

complexes et qui par le fait meme necessitent une plus grande ouverture face aux 

professionnels civils. Nous croyons egalement que ce discours decoule d'une longue 

tradition, et qu'il se perpetue a travers les medias et les discours politiques. 

Sur ce point, Favarel-Garrigues indique : 

Chacune des interpretations reunit des acteurs politiques, economiques, des journalistes et des 
chercheurs, qui produisent des discours se validant mutuellement et aboutissant a la constitution 
d'un corps de connaissance sur ce sujet. Chaque corps de connaissances est fonde sur des 
considerations ideologiques credibilisees par des experts mobilisant des discours scientifiques. 
Les acteurs repressifs et les scientifiques issus des institutions repressives ne se partagent pas 
entre les deux camps et promeuvent presque toujours une vision alarmiste du crime organise. 
(Favarel-Garrigues, 2001 :9) 



Or, bien qu'il y ait une validation mutuelle entre plusieurs discours portant sur cette 

problematique, peu de scientifiques appuient cette vision alarmiste du probleme et encore 

moins la theorie de la conspiration etrangere. Des lors, on peut se demander si les 

organisations policieres ne preferent pas aborder ainsi la question? 

Nous avons egalement constate que les rapports annuels du SCRC ne presentent 

aucune information verifiable par le lecteur qui doit des lors baser son opinion sur la 

confiance qu'il entretient envers les autorites policieres du pays. Selon Beauchesne 

(2006), la prohibition des drogues est generalement justifiee par 1'affirmation qu'elle fait 

l'objet d'un consensus social. Elle deplore toutefois la pietre qualite de 1'information 

disponible sur les drogues et 1'omnipresence d'un discours alarmiste provenant 

d'entrepreneurs moraux, ce qui a pour resultat d'encourager la mise en place de mesures 

repressives. II en est de meme selon nous en ce qui a trait a la lutte contre le C.O. qui est 

souvent intimement liee a la guerre contre la drogue. Ce discours alarmiste est appuye par 

de nombreux procedes completement denues d'objectivite. Nous pensons entre autres aux 

images que nous vous avons presentees, ainsi que les citations sans informations precises 

disposees genereusement dans les rapports. Le caractere alarmiste ne fait ici aucun doute. 

De plus, de vagues estimations sont presentees, ce qui amplifie considerablement 

l'importance de la menace aux yeux du public. L'exemple du blanchiment d'argent 

demeure a ce niveau trcs revelateur, d'autant plus que l'on ne peut considerer le 

blanchiment d'argent comme une perte financiere, mais plutot comme un retour 

obligatoire de l'argent sale dans l'economie legale. Le SCRC aborde egalement la 

question de l'industrie diamantifere du Canada. II ne s'agit toutefois que d'une mise en 

garde face a une eventuelle intrusion du C.O. dans cette industrie lucrative. Les rapports 



annuels du SCRC sont done construits de fagon a convaincre la population qu'il faut agir 

face a certaines activites et groupes bien precis qui constituent ensemble la construction 

que l'agence fait du C.O.. 

Ces constatations nous conduisent a nous poser quelques questions. Pourquoi 

cibler certains groupes et activites en particulier ? Comment evaluer les efforts effectues 

par la police face au crime organise dans de pareilles circonstances ? Comment accorder 

des budgets justes et equitables a ces memes organisations, si nous ne sommes pas 

certains de bien cerner en quoi consiste le probleme ? Pourquoi accepter le discours 

policier plutot que d'autres discours, notamment les discours plus critiques portants sur 

cette problematique? Finalement, quels sont les avantages de regrouper autant d'actes 

criminels sous une meme categorie, pour ensuite traiter cette categorie comme etant 1'une 

des grandes menaces pour notre societe ? Certains auteurs avancent l'hypothese que le 

modele ethnique offre aux organisations policieres ainsi qu'aux medias un cadre de 

categorisation homogene du crime organise qui simplifie grandement leurs travaux. 

(Bovenkerk, Siegel, Zaitch, 2003 :24) Pour d'autres, le concept du C.O. sert a mettre 

l'emphase sur certaines activites se situant en marge de l'economie legitime et par le fait 

meme a detourner les regards d'autres activites prenant place a la fois dans l'economie 

legitime et illegitime. (Paoli, 2002; Geary, 2002) Le discours du SCRC semble maintenir 

1'idee que la criminalite organise se situe cn marge des institutions legitimes. Par 

exemple, le SCRC n'aborde pas la criminalite des cols blancs dans leurs rapports annuels. 

Cette forme de criminalite entre pourtant directement dans la definition du C.O. fournit 

par l'agence. 



Pour Beauchesne (2006), la criminalisation des drogues est a 1'origine d'une 

importante bureaucratie, tenant un discours alarmiste d'annee en annee, et qui par le fait 

meme assure sa survie. Le fait de limiter les connaissances de la population uniquement 

sur les informations transmises par les organisations policieres presente a notre avis un 

risque important. Ces dernieres doivent promouvoir leurs interets, c'est-a-dire encourager 

la repression comme ultime solution puisqu'il s'agit de leur champ d'action. On exclut 

done d'autres alternatives pouvant aider a controler le probleme. Par exemple: mettre un 

terme a la prohibition de certaines drogues , mettre en place des regies fiscales plus 

contraignantes, ainsi que des politiques sociales reduisant la pauvrete. Tant qu'il sera 

illegal de consommer de la drogue, il y aura un marche noir afin de repondre a la 

demande. Ce meme marche est la cause de nombreux actes de violences, en plus de 

rendre tres difficile le controle de qualite des drogues disponibles. (Beauchesne, 2006) En 

decriminalisant certains produits, nous pourrions assurer un meilleur controle, une 

accessibility plus limitee aux mineurs, en plus de generer des revenus considerables qui 

pourraient alors etres reinvestis dans des politiques preventives. La repression peut jouer 

un role temporaire, mais sans plus. Tant que la demande existera, peu importe le produit, 

des individus tenteront d'y repondre. Nous devrions des lors opter pour d'autres solutions 

ou du moins, vers une reduction des mefaits. 

25 Voir a ce sujet: Beauchesne, L. (2006). Les drogues: les couts caches de la prohibition, Les 
Editions Bayard, Montreal 



V. Annexes 
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Annexe A : 

Mots-cles de recherche: 

Crime Organise/ Organized Crime 
- mafia 
- Analyse du discours 
- Discours politique 
- Discours policier 
- Discours alarmiste 
- Police 
- Organisations policieres 
- Politiques criminelles 
- Renseignement criminel 
- Rhetorique 
- Analyse rhetorique/Rhetorical analysis 
- Propagande 
- Analyse critique du discours 
- Constructivisme 
- Analyse de contenu 
- Statistique/science sociale 
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Annexe B : 

figure 9.1 Sleipnir - Technique de mesure de la menace 
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